
0 MA'ftS 185b 
ar. 8622 

SAMEDI 3 MARS i&SH 

GAZETTE DES TRIBUNAUX 
^o»

=i
- JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. 

Un M, 73 fr. 

t. port fBf«,P°" !»f P^"1 

18fr< 
FEUILLB ©'ANNONCES LÉGALE®. 

»CB BARLAT-DU-VA1.AIS, t
rf 

M coin do quai de l'Horloge* 

à Put. fa." 

(CM l««r« doivent ttrt affranchies.) 

Sommaire. 

LE
.__ nibunal civil de la Seine (V" ch.) : Ré-

]I5
TU:E Ç?™

LE
;, * '

8
omme de 2,000 fr. par 'M. Altaroche 

««."taiêrveoli'on de M. Ponsard. 
?
 r

n
,MiNEi LE - Cowr de «M*o*um (cb. criminelle) . 

hTLti
n

 - Tromperie sur la marchandise vendue; lait 

SS denrée alimentaire. - Délit de presse; pubh-2 d'un journal sans cautionnement; suppression. 

Tribunal de police; peine d'emprisonnement; durée. 
r rout d 'assises de la Marne : Assassinat d'un garde 

^amoêtre, condamnation à mort. - Tribunal corree-

)Zinel de Paris (6' ch.) : Coups portés par un patron 

à ses apprentis; blessures-, infraction a la loi sur le tra-

vail des enfants dans les manufactures. 

CHRONIQUE. ' 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LÀ SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 2 mars. 

RfCLAHATION D'UNE SOMME DE 2,000 FRANCS PAR M. ALTA-

ROCHE A M. LAFERRIÈRE. — REPRÉSENTATIONS DE VHon-

neur et V Argent. — INTERVENTION DE M. PONSARD. 

M" Henri Celliez, avocat de M. Altaroche, expose ainsi 

les faits de la cause : 

Le 26 avril 1833, un contrat est intervenu entre M. Pon-
sard et M. Laferrière, ainsi qu'il résulte d'un acte sous seings 

privés conçu en ces termes : 

« Entre M. Ponsard, homme de lettres, demeurant à Paris, 
rue Neuve-de l'Université, 10, et M. A. Laferrière, artiste 
dramatique, demeurant à Paris, Boulevard Beaumarchais, 90, 

a elé dit et convenu ce qui suit : 
« M. Laferrière, pour pouvoir continuer à jouer la pièce de 

l'Honneur et l'Argent sur le théâtre de l'OdéoB, après les 
quarante représentations stipulées dans son engagement, est 
obligé de payer un dédit de 2,000 fr., afin de se libérer d'un 
uutre engagement. 

« M. Ponsard, désirant assurer la continuation de ses re-
présentations avec le concours de M. Laferrière, a consenti à 
prêter à celui-ci la somme nécessaire au paiement du dédit. 

« En conséquence, M. Laferrière reconnaît avoir reçu à ti-
tre de prêt, de M. Ponsard, la somme de 2,000 fr., qu'il s'en-
gage ii rembourser à M. Ponsard au plus tard le jour de la 
représentation qu'il se propose de donner sur un autre théâ-
tre de Paris après la série des représentations de l'Odéon, et 
pour garantir ce remboursement, il cède et délègue et trans-
porte à M. Ponsard, qui accepte, pareille somme à prendre 
avant toutes autres sur le produit de ladite représentation à 
bénéfice, donnant droit à M. Ponsard de recevoir le moulant 
de la présente obligation an son lieu et place. 

« Il est entendu que M. Ponsard, comme auteur, consent à 
ce que les deux pièces, l'Honneur et l'Argent et Horace et 
Lydie, figurent dans cette représentation à bénéfice. 

« Fait double à Paris, le 26 avril 1853. » 

La dernière clause de l'acte explique comment le contrat 
était passé entre M. Laferrière et M. Ponsard, et non entre 
M. Laferrière at M. Altaroche. Le consentement de l'auteur de 
Lucrèce était nécessaire pour que les deux pièces de l'Hon 
■neur tt l'Argent et d' Hoj-ace et Lydie fussent jouées lors de 
la représentation à bénéfice annoncée dans l'acte. 

Ce fut grâce au subside de 2,000 fr. fournis à M. Laferrière, 
que la pièce de l'Honneur et l'Argent, au lieu d'être arrêtée 

« la quarantième représentation, put être donnée cinquante 
trois fois. 

Cependant la représentation au bénéfice de M. Laferrière, 
qui devait assurer le remboursement de la somme prêtée à 
cet artiste, se faisait trop attendre, et, le i mai 1834, M. Pon-
sard sa décidait à former une opposition entre les mains du 
caissier de l'Odéon sur les appointements de M. Laferrière 

V« dernier introduisit un référé devant M. le président du 
tribunal civil, et demanda à être autorisé à toucher ses ap 

pointements, nonobstant l'opposition formée. M. le président 
aintuu l'opposition, mais en restreignit les effets à un tiers 

ues appointements. 
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C'est dans ces circonstances qu'on a eu recours aux moyens 
les plus rigoureux contre M. Laferriè re. On a formé une 
" isie-arrêt sur ses appointements; les journaux judiciaires 
ont rendu compte d'une instance en référé intervenue à cette 

occasion. 
M. Ponsard a compris qu'il ne pouvait accepter la position 

que lui faisaient les poursuites intentées en son nom : c'était 
à M. Laferrière qu'il devait le succès de son œuvre, et le» 
honnêtes gens le blâmeraient de sévir contre l'artiste dont je 
plaide la cause. Il écrivit donc la lettre suivante au journal 
la Gazette des Tribunaux, à la date du 2 février 1833 : 

Au RÉDACTEUR. ' 

« Monsieur, 
« Je lis dans la Gazette des Tribunaux d'aujourd'hui le 

compte-rendu d'une affaire en référé, au sujet d'une saisie-
arrêt que j'aurais fait opérer contre M. Laferrière. 

Je n'ai jamais fait saisir personne, et je ne commencerai 
pas par l'artiste qui m'a offert l'appui de son talent. Le fait 
est que je n'ai rien prêté à M. Laferrière, et que, par consé-
quent, je n'ai rien saisi contre lui. Il s'agit d'une somme 
avancée par M. Altaroche, alors directeur de l'Odéon, et c'est 
M. Altaroche qui opère les poursuites. Quant à moi, je n'ai 
prêté que mon nom, par pure obligeance et par des coni.. Pi-
rations qui m'étaient absolument étrangères. 

« Voulez- vous être assez bon pour insérer dans votre pro-
chain numéro cette rectification à laquelle j'attache de l'im-
portance; car, ce qui est tout simple de directeur à acteur, 

prendrait chez l'auteur un autre caractère. 
« Veuillez agréer, monsieur, etc. 

«F. PONSARD. » 

Le lendemain, le même journal ouvrait ses colonnes à M. 
Laferrière, qui écrivait au rédacteur la lettre suivante : 

Au RÉDACTEUR. 

« Monsieur, 
Dans le numéro de ce jour de la Gazette des Tribunaux, 

je lis une lettre de M. F. Ponsard, à l'occasion du référé dont 
vous avez parlé. 

M. Ponsard, se réduisant à la position de prête-nom, se 
bâte, par respect pour son caractère d'auteur, de rejeter la 
responsabilité de l'action judiciaire sur le prêteur réel, M. 
Altaroche. Toutefois, M. Ponsard prétend à se dégager même 
des considérations qui l'ont déterminé à prêter son nom, en 
se les déclarant étrangères. 

« J'ai tenu et je tiens encore à établir l'origine du prêt de 
2,000 francs qui n'a eu lieu que pour racheter mon congé de 
Bruxelles et continuer les représentations de l'Honneur et 
l'Argent. Le titre en fait foi. Les effets de l'obligeance de M. 
Ponsard ne lui étaient donc pas étrangers, puisqu'ils retour-
naient à son profit. 

Quant à M. Altaroche, dans un pareil débat, je ne puis 
accepter de sa part aucune insinuation : rien dans ma situa-
tion vis-à-vis du directeur de l'Odéon qui pût gêner l'action 
en garantie. 

Ce qu'il importe, c'est que, dans cette affaire, il reste à 
chacun tous ses droits : au préteur et au prête-nom, leurs 
droits de reprise,— et à moi, ma considération. 

« Agréez, monsieur, etc. 
« AD. LAFERRIÈRE. « 

La réplique_suivante de M. Ponsard, insérée dans la Presse, 
termine cette correspondance : 

AU SECRÉTAIRE DE LA RÉDACTION. 

« Monsieur, 
« Voici ma dernière lettre au sujet d'un procès où mou nom 

est mal à propos mêlé : 

« Je n'ai rien prêté, je n'ai rien demandé et ne demande 
rien; je u'ai fait faire aucune saisie; je n'ai aucun procès, et 
je suis pour rien dans une cause qui n'intéresse que M. Al-
taroche et M. Laferrière. 

M. Laferrière parla d'un dédit qu'il a été obligé de payer 
à Bruxelles pour créer à Paris le rôle de Georges, dans 
l'Honneur et l'Argent; c'est un malheur, mais je n'y puis 
rien. C'était un point à débattre entre le directeur qui enga-
geait l'artiste, et l'artiste qui consentait à s'engager. Si cette 
considération avait dû être un obstacle à l'engagement, j'au-
rais regretté de perdre le concours de M. Laferrière, et le 
rôle aurait été confié à M. Clarence, qui, d'ailleurs, a bien 
voulu l'accepter à la 40e représentation, et l'a joué avec beau-
coup de talent. 

Je vous prie, Monsieur le rédacteur, de vouloir bien in-
sérer cette réponse dans votre prochain numéro, et d'agréer 
l'assurance de mes sentiments les plus distingués. 

« F. PONSARD. 

« Paris, le 6 février. » 

M. Altaroche se présente donc seul aujourd'hui et dit au 
Tribunal : « C'est moi qui ai prêté. Je plaidais jusqu'ici par 
procureur, comme une majesté, et mon procureur c'était M. 
Ponsard. » M. Altaroche a bon goût. 

M' Lachaud, après avoir lu la convention intervenue 

entre M. Laferrière et M. Ponsard, termine ainsi: 

Mon client s'est engagé à payer M. Ponsard sur le produit 
de la représentation à bénéfice qu'il se proposait de donner 

sur un théâtre de Paris autre que celui de l'Odéon. Tant qu'ont 
duré les représentations de ['Honneur et l'Argent, l'exécution 
de son engagement a été impossible. La pjèce d'Horace et Ly-

die devait faire partie de cette représentation extraordinaire. 
Sans M" e Rachel, Horace et Lydie ne peut être jouée ; or, M 11 " 
Rachel a passé plusieurs mois en Russie. L'émiuente tragé-
dienne est revenue ; c'est dans son propre salou qu'elle s'est 
engagée à jouer la petite comédie de M. Ponsard au bénéfice 
de M. Laferrière; elle est prête à tenir sa promesse. 

Nous ne demandons au Tribunal qu'un délai ; le Tribunal 
nous l'accordera; il ne voudra pas que mon client souffre du 
service qu'il a reudu. 

Le Tribunal a admis le système plaidé par l'avocat du 

défendeur; en conséquence, il a déclaré nulle et de nul effet 

l'opposition formée sur les appointements de M. Lafer-

rière, et fixé un délai d'un mois, avant l'expiration duquel 

ce dernier sera tenu de faire donner la représentation à 

son bénéfice convenue entre lui et M. Ponsard. 

l'art. 423 du Code pénal, et non d'une simple contraven-

tion à l'art. 475, n" 6, du Code pénal, qui ne prévoit que 

la falsification de boissons. 

Sans contredit cette décision de la Cour de cassation, 

la première sur cette question, rendue après délibération 

en la chambre du conseil, a une importance qui n'échap-

pera à personne ; cette importance est surtout vraie à 

Paris, dans ce grand centre de population où la consom-

mation du lait est si générale et où cette sorte de falsifi-

cation, si nuisible à la santé publique, est de tous les 

jours. Les magistrats trouveront dans ce monument nou-

veau de la jurisprudence un appui pour la répression sé-

vère et efficace, puisqu'il leur permet de prononcer une 

peine de trois mois à un an d'emprisonnement, aux ter-

mes de la loi du 27 mars 1851 (art. 1") combinée avec 

l'art. 423 du Code pénal, au lieu de la simple peine de po-

lice qu'édicté l'art. 475, n° 6, du Code pénal. 

Rejet du pourvoi en cassation forme par le ministère 

public près le Tribunal de simple police de Villedieu, 

contre le jugement de ce Tribunal, du 20 décembre 1854, 
qui s'est déclaré incompétent pour statuer sur la préven-

tion de falsification de lait par mélange d'eau, dirigée 

contre les nommés Lauvoisé, Ledormeur et Desrues, et a 

renvoyé devant le Tribunal correctionnel, le fait, suivant 

lui, constituant un délit. 

M. Poultier, conseiller-rapporteur; M. Renault d'Ubexi, 

avocat-général, conclusions conformes. 

DÉLIT DE PRESSE. — PUBLICATION D'UN JOURNAL SANS CAU-

TIONNEMENT. — SUPPRESSION. 

Les Tribunaux de répression saisis d'une poursuite di-

rigée contre le prévenu d'avoir traité de matières politi-

ques et d'économie sociale, sans avoir obtenu une autori-

sation préalable et sans avoir fourni un cautionnement, en 

contravention au décret organique sur la presse, du 17 

février 1852, peuvent, indépendamment des peines qu'é-

dicté l'article 5 de ce décret, décider que le journal ces-

sera de paraître, conformément au dernier paragraphe de 

cet article ; par cela que cette mesure est impérativement-

ordonnée par ce paragraphe, elle ne cesse pas de pouvoir 

être appliquée par les Tribunaux pour ne devenir qu'une 

mesure administrative ; elle est, en effet , la conséquence 

du délit déclaré constant, elle équivaut à la suppression 

du journal, que les Tribunaux sont autorisés à prononcer, 

et c'est d'ailleurs une véritable peine qu'il leur appartient 

de prononcer, à défaut de dispositions formelles de la loi 

qui en aurait disposé autrement. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par le sieur Cas 

tillon, gérant de la Gazette des Affaires, contre l'arrêt de 

la Cour impériale d'Orléans, chambre correctionnelle, du 

11 décembre 1854, qui l'a condamné à un mois d'empri 

sonnement, à l'amende, et a ordonné en outre que son 

journal cesserait de paraître. 

M. Charles Nouguier, conseiller-rapporteur ; M. Re-

nault d'Ubexi, avocat-général, conclusions conformes ; 

plaidant, M* Duboy, avocat. 

TRIBUNAL DE POLICE. — PEINE D'EMPRISONNEMENT. — DURÉE. 

Lorsque les Tribunaux de répression prononcent la 

peine de l'emprisonnement, ils ne peuvent jamais la pro-

noncer pour une durée moindre d'un jour ou de vingt-

quatre heures ; est nul en conséquence le jugement du 

Tribunal de police qui a prononcé contre le prévenu 

qu'il déclare coupable l'emprisonnement pour six heu-

res seulement. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le 

Tribunal de police de Bergues, du jugement de ce Tribu-

nal, du 5 janvier 1855. qui a condamné Jean-Baptiste 

Therry à six heures d'emprisonnement. 

M. Rives, conseiller-rapporteur ; M. Renault d'Ubexi, 

avocat-général, conclusions conformes. 
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COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Bulletin dulmars. 

TROMPERIE SUR LA MARCHANDISE VENDUE. — LAIT FALSIFIÉ. 

— DENRÉE ALIMENTAIRE. 

Le lait est une denrée alimentaire et non une boisson ; 

dèslorB les marchands qui vendent du lait falsifié (mélangé 

d'eau, comme dans l'espèce) se rendent coupables du dé 

lit de tromperie sur la marchandise vendue, prévu et ni 

primé par l'art. 5 de la loi du 25 mars 1851 combiné avec 

COUR D'ASSISES DE LA MARNE. 

Présidence de M. Filhon, conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

Audience du 15 février. 

ASSASSINAT D'UN CARDE CHAMPÊTRE PAR UN BRACONNIER. — 

CONDAMNATION A MORT. 

Un public nombreux se presse dans la salle des assises, 

curieux d'assister aux débats de cette grave affaire. On 

voit le père et le fils ayant à répondre, l'un d'un simple 

délit de chasse, l'autre d'un crime odieux qui avait pour 

but d'assurer leur impunité, à l'occasion du délit de 

chasse pour lequel le garde champêtre d'Hermonville leur 

déclarait procès-verbal. Le lien de connexité qui existe 

entre le délit et le crime qui ont été commis, le 31 dé-

cembre dernier, sur le territoire de Trigny, rend les deux 

accusés justiciables de la Cour d'assises. Jean-François 

Petit a une figure repoussante, un de ses yeux éraiilé le 

rend horrible à voir. Jean-Pierre Petit, son fils, a une fi-

gure sans caractère et un air timide qui explique peu la 

violence dont il a donné la déplorable preuve. Tous deux 

habitaient la commune de Prouilly; le père était manou-

vrier, le fils scieur de long, mais leur occupation favorite 

était le braconnage. 

Le 31 décembre, le garde Guillaume Grégoire aperçut 

deux individus qui, dans le bois de Lavât, lieu dit la Li-

sière, chassaient un lapin avec un furet, et s'en empa-

raient au moyen d'une bourse en filet. U alla vers eux et 

leur déclara procès-verbal au nom de la loi. Le plus jeune 

des délinquants avait caché sous sa blouse le furet, dont 

le garde opéra la capture. Mais Jean-Pierre Petit saisit le 

garde au collet, et, dans la lutte, le renversa et délivra 

son furet; puis, saisissant le bâton du garde, le fit éclater 

sur son genou. Le plus âgé ne s'opposa en rien à cet acte 

de violence, mais n'y prit pas part. 11 aida néanmoins à 

reprendre le furet. Sommés du dire leurs noms, ils refu-

sèrent et s'éloiguèrent ensemblo jusqu'à uuc certaine 

distance, où le père, ayant reçu le furet des mains de 

son lils, se sépara do lui en lui remettant un objet que 

garde crut être une pierre, mais sans l'affirmai*, et il se 

dirigea ensuite vers Prouilly. Le garde s'attacha à pour 

suivre lo fils qui, plusieurs fois, parut se retourner d'un 

air menaçant. 

C'est là que finit la première partie de ce drame, dont 

la seconde moitié devait être si sanglante. C'est de ces 

premiers faits que Petit le père doit accepter sa part. 

Déjà il a été poursuivi pour délit de furetage. Surpris^ au 

mois de janvier 1850 par un garde qui l'atteignit à la 

Ville-aux-Bois, il opposa uncrésislance, en essayant de 

frapper de son couteau la main du garde, qui heureuse-

ment put appeler à son aide et apprendre d'un témoin 

le nom de l'homme auquel il avait affaire. Petit fut con-

damné à l'amende èt aux frais pour rébellion. 

Il admet une partie des faits que nous venons de rappor-

ter. Son interrogatoire ne présente aucun incident digne 

de remarque. 

Nous arrivons à Jean-Pierre Petit. Il se cache la figure 

derrière un mouchoir et répond d'une voix à peine enten-

due. U rend compte de sa première rencontre avec le 

garde Guillaume, et de la première lutte qui s'est établie 

entre eux lors de la saisie du furet. Il rend compte ensuite 

du moment où, se séparant de son père, il a cherché, 

tandis que celui-ci regagnait Prouilly, à profiter du voisi-

nage du bois pour s'esquiver. 

D. Vous marchiez devant le garde ? — R. Le garde m'a 

suivi à peu près pendant 500 mètres, puis jl me deman-

da : « Veux-tu me suivre? » Je lui répondis: <> Voilà mon 

chemin, voici le tien. » Il reprit : « Tu vas venir avec 

moi; » et il me saisit avec sa main gauche en m'entraî-

nant avec lui. Je tirai alors mon mouchoir de ma poche et 

je le jetai à terre. Il me le laissa ramasser. C'est à ce mo-

ment que je trouvai une pierre. 

D. Votre mouchoir est tombé juste sur une pierre? 

Vous aviez dit dans l'instruction que vous aviez pris votre 

cravate et mis une pierre dedans en réunissant les quatre 

«oins. Comment êtes-vous arrivé à frapper le garde ? — 

R. Il m'avait dit de le suivre et m'avait tenu pour m'em-

mener. 

D. Le garde, vous suivant dans le bois, vous avait dit : 

« Au nom de la loi, il faut venir avec moi. » Vous lui a-

vez dit : « Je ne vous ferai pas de mal, je vais vous sui-

vre. » Le garde, qui vous tenait, dites-vous, par la main, 

vous lâche sur cetfe promesse. C'est alors que vous jetez 

votre mouchoir à terre, que vous vous baissez comme 

pour le ramasser, et que vous vous armez d'une pierre. 

Vous saisissez ensuite le moment favorable pour le frap-

per par-derrière. — R. Oui. 

D. Quelle est l'idée qui vous inspirait? — R. Une mau-

vaise pensée. 

D. La pensée de le tuer pour l'empêcher de donner 

suite à son procès-verbal. La scène n'a pas fini là. Que 

s'est-il passé ensuite? — Silence de l'accusé. 

D. Le garde a pris la fuite sur un espace de 94 mètres. 

Vous avez couru après lui, vous l'avez rejoint, et vous 

avez recommencé à le frapper. Là se produit une première 

effusion de sang. La scène continue, elle vous conduit 

plus loin dans le bois, et on constate l'effusion du sang 

sur un espace de douze pieds carrés. Avec quoi avez-vous 

frappé? — R. Je me suis d'abord servi de la pierre, puis 

de mon sabot, et aussi du bâton du garde. 

D. La pierre s'est échappée de votre cravate trouée 

par l'effet des coups. Déjà la victime était tombée. Vous 

vous êtes servi alors de votre sabot , et ne l'avea aban-

donné que lorsqu'il s'est partagé en quatre morceaux. 

Vous avez pris ensuite le bâ'on même du garde, qui était 

brisé et présentait à l'extrémité des parties aiguës ; vous 

vous en êtes servi comme d'une épée, et vous avez frappé 

à la tête, à la gorge, partout où vous pouviez ? — R. Je 

ne puis dire ce que j'ai fait dans la colère. 

D. Et où était le motif de colère ? C'est vous qui pour-

suivez le garde, qui le frappez lâchement, sans provoca-

tion. Tombé sous vos coups, il vous demande grâce; vous 

lui répondez : « Non, pas de grâce ; il faut que je te tue!» 

Et vous ne le quittez que lorsqu'il a perdu connaissance. 

Un témoin, placé à quelque distance, avait trouvé votre 

casquette tombée sur le chemin ; il entend proférer, dans 

le taillis, un cri tel qu'on en fait lorsqu'on se livre à un 

effort violent (le cri du boulanger lorsqu'il pétrit son 

pain). Vous frappiez alors Guillaume. Vous l'avez quitté 

quand il a eu perdu connaissance; il n'a repris connaissance 

que lorsqu'une personne vint à son secours et lui deman-

da, d'une voix compatissante, s'il vivait encore. Vous 

êtes revenu vers votre casquette, et, à la vue du témoin 

qui avait entendu votre cri, vous avez placé votre main 

devant vos yeux pour n'être pas reconnu? — R. Je u'ai 

aperçu personne. 

D. Le témoin s'approcha du lieu où vous étiez aupara-

vant : il y découvrit le malheureux garde dans une mare 

de sang ; il courut chercher du secours ; vous repreniez 

le chemin de votre demeure, où vous êtes rentré par les 

jardins. Aussitôt vous changez de vêlements. Le garde, 

en reprenant connaissance, avait eu la force de parler ; il 

avait suffisamment désigné son assassin. On arriva chez 

vous (le témoin dont je parle est M. le maire de Trigny); 

lt! témoin vous reconnut à peu près, mais il disait que ce 

n'était ni le même costume, ni la même casquette ; vous 

en prîtes occasion pour dire que vous étiez innocent ; ou 

fit des recherches, on trouva sur votre lit un pantalon 

couvert de sang, un gilet taché aussi de sang, et la cas-

auette remarquée sur le chemin. Il n'y avait plus moyen 

e dire non. 

L'accusé répond qu'il n'a jamais nié le fait. 

D. Vous passez dans une pièce à côté : là se trouvait un 

fusil à deux coups, dont l'un seulement était chargé. Vous 

avez armé par mégarde le chien du côté qui n'était pas 

chargé, et vous avez essayé do vous faire justice à vous-

même. Le maire vous ôta le fusil des mains en vous di-

sant : « Tu le vois bien, malheureux, tu es coupable! » — 

R. C'est vrai. 

Les pièces à conviction sont mises sous les yeux de 

messieurs les jurés. On remarque les fragments du bâton 

du garde, auxquels adhèrent le sang de la victime, dos 

cheveux et un lambeau de chair. 

L'interrogatoire des témoins confirme les faits précisés 

par les quostions de M. le président à-l'accusé. Lo rap-

port des médecins rend compte do l'état dans lequel le 

meurtrier avait mis sa victime. La tê-to n'avait plus forme 

humaine. On constata môme une plaie telle qu'on ne 

croyait pas possible qu'aucune force pût la produire : 

elle pénétrait de l'oreille dans la cavité du crâne ; une 

plaie du cou révélait aussi une violence sans égale ; ce-

pendant le malheureux Grégoire survécut trois jours, et 

put reprendre un état de lucidité parfaite qui lui permit 

de raconter toutes les circonstances de la secue à la suite 

do laquelle il a succombé. 
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L'organe du ministère public rappelle les détails de cet 

attentat, commis non -seulement contre la vie d'un 

homme, mais contre un dépositaire .de l'autorité* dans 

l'exercice de ses fonctions. Il flétrit ce crime odieux, 

commis avec tant d'obstination et de barbarie, et il de-

mande une répression qui, devant un meurtri r impitoya-

ble pour sa victime, doit être elle-même sans pitié. 

' M' Paris présente la défense. 11 ne réclame dii jury .que 

le bénéfice des circonstances atténuantes. La jeunesse de 

l'accusé, qui n'a que vingt-quatre ans, ses antécédents, 

qui ne révèlent dans sa vie aucun acte de violence ou 

d'improbité, lui font espérer que la redoutable et juste 

sévérité du jury pourra s'abaisser d'un degré. 

M. le président résume en paroles saisissantes les ar-

guments présentés tour-à-tour du coté de l'accusation et 

de celui de la défense. 

Le jury prononce un verdict de culpabilité sans circon-

stances atténuantes. 

La Cour, après s'être retirée dans la chambre du con-

seil, prononce contre Jean-Pierre Petit la peiné de mort. 

Quant à Jean-François Petit, il est condamné à 100 fr. 
d'amende. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS {&' ch.). 

Présidence de M. Martel. 

Audience du2mars. 

COUPS PORTÉS PAR UN PATRON SUR SES APPRENTIS. — BLES-

SURES. INFRACTION A LA LOI SUR LE TRAVAIL DES 

ENFANTS DANS LES MANUFACTURES. 

Le sieur Jean-Frédéric Feinert est à la tête d'une fa-

brique considérable de fleurs artificielles au Tetit-Ivry, 

route de Paris, 9. Dans le courant de janvier, la rumeur 

publique signalait le sieur Feinert comme se livrant à des 

sévices graves envers ses apprentis, jeunes garçons et 

jeunes filles de dix à dix-sept ans, qui lui sont confiés 

par l'administration de l'hospice de Clermont. Cette ru-

meur grossissant chaque jour, l'autorité s'émut, et, à la 

suite de déclarations reçues par M. le commissaire de po-

lice, une instruction fut faite, et une ordonnance de la 

chambre du conseil a renvoyé le sieur Feinert devant le 

Tribunal correctionnel. 

Le sieur Feinert déclare être âgé de trente ans. 

M. le président : Vous êtes prévenu de plusieurs faits 

d'une très grande gravité : d'avoir, en 1854 et en 1855, 

porté des coups et fait des blessures aux enfants. qui vous 

sont confiés comme apprentis, et d'avoir contrevenu à la 

loi du 22 février 1851, en exigeant do ces entants un tra-

vail hors de proportion avec leur âge et leur force. Vous 

tenez un établissement considérable de fleurs artificielles; 

l'hospice de Clermont vous a confié une vingtaine de ses 

enfants, pauvres créatures qui ne connaissent ni leur pè-

re, ni leur mère, jeunes garçons et jeune filles de l'âge de 

dix à seize et dix-sept ans. La prévention à laquelle vous 

avez à répondre vous reproche d'avoir manqué à tous vos 

devoirs, en usant, au lieu d'une répression permise, de 

moyens qui ont excédé toutes les limites de l'autorité qui 

vous est conférée, d'avoir dépassé tout ce qu'on peut 

imaginer de plus cruel, d'avoir usé de violences très gra-

ves. Vous frappiez ces malheureux enfants avec des ins-

truments de torture, avec une cravache en caoutchouc, 

un fouet de cordes à nœuds; vous leur donniez des coups 

de sabots ; deux jeunes filles sont mortes à l'hôpital pres-

que en sortant de votre maison, l'une le lendemain de sa 

. sortie, et l'on craint que leur mort ne puisse être attribuée 

à vos mauvais traitemenls. La prévention vous reproche 

les procédés les plus brutaux, les plus violents envers ces 

enfants; vous les faisiez travailler de six heures du matin 

à oDze heures du soir, à minuit, quelquefois toute la 
nuit... 

,Le sieur Feinert : C'était quand nous étions dans les 
fortes saisons. 

D. Et ces enfants qui travaillaient au-delà de leurs for-

taille, 

Si-

M . le président : En êtes-vous bien sùr? à votre 
vous n'avez pas l'air d'avoir plus de huit ou dix ans. 

Roche : J'en suis bien sur, j'ai quinze ans accomplis. 
M. le président : En ce cas vous allez prêter serinent, 

chez, eniant, que le serment est une chose très grave; celui 
qui a prêté serment parle devant Dieu, Dieu l'entend, et il 
punit le mensonge. Ne dites donc pour ou contre votre 
maître que ce qui est vrai ; ne craignez pas de parler 
devant lui, la justice vous prolése; craignez de mentir pour 
lui nuire, la justice vous punirait. Parlez maintenant ; vous 
êtes apprenti chez M. Feinert, n'est-ce pas? 

Roche : Oui, monsieur. / 
D. Et vous ne vous êtes pas toujours bien conduit chez lui? 

Dites-nous tout. -«- R. Je me suis sauvé douze fois, parce que 
des fois qu'on m'envoyait en commission et que je perdais 
des marchandise?, j'avais peur de rentrer à la maison. La der-
nière fois qu 'on m'a puni, on m'a eu^lmîné en trois fois pen-
dant onze semaines ; j'avais une chaîne de fer passée dans les 
deux jambes et autour du corps, fermée avec des cadenas. 

D. Et pendant que vous travailliez, vous ôtait-ou votre 
chaîne? — 1». N«M , monsieur, je travaillais avec. 
- D. Et la nuit ? — R. Je couchais aussi avec sur un 
sangle. 

D. Est-ce que vous couchiez tout habillé ? — R. Tout ha-
billé, avec une couverture pour me couvrir. 

D. Pouviez-vous marcher? — R. Doucement, oui. mais pas 
vite, ni courir. 

D. Parlez-nous-maintenant du travail. Quand commençait-
il, quand lînissait-il ? — R. L'hiver, nous commencions à six 
heures et demie, sept heures du matin, et nous finissions à 
onze heures du soir. L'été, c'était de cinq heures et demie s 
heures du matin jusqu'à la brune. Quand on n'était pas tr< 
pressé, on travaillait une heure ou deux de moins. 

D. Aviez-vous des moments de récréation? — R. Une heure 
le matin et une heure le soir, après les repas. 

D. Vous donnait-on quelque instruction; avez-vous appris 
à lire, à écrire, à compter ? — R. Rien du tout. 

D. Vous menait-on le dimanche à l'église ? — R. On y al-
lait quand on n'avait pas trop d'ouvrage, cinq à six fois par 
an. 

D. Comment votre maître corrigeait-il les enfants? — R. 
Quand on faisait moins que sa tâche, il vous donnait dos gif-
lles, des coups de cravache sur les reins, par des cinq à six 
coups ; depuis huit jours il a changé sa cravache en caout-
chouc contre un martinet qui a des nœuds au bout des cor-
des. 

D. N'a-t-il pas donné des coups de sabots ou de galnchea, 
si l'on veut, à une petite fille de dix ans et demi, la petite 
Benoit, morte depuis? — R. Il lui a donné un ou deux coups 
de galoches, mais pas pendant qu'elle était malade. 

D. Qu'avait-elle fait pour être ainsi traitée? — R. Elle n'a-
vait pas fini sa tâche. 

D. Vous a-t-il frappé quelquefois? — R. Une fois il m'a 
frappé sur la tête avec un manche de marteau, parce que je 
n'avait pas donné assez vite le panier aux clous. 

D. Avez-vous été blessé? — R. J'ai saigné un peu, mais 
voilà tout. » 

D. Et c'est bien la vérité que vous nous dites, quand vous 
déclarez que pendant onze semaines vous avez été tenu atta-
ché par une chaîne aux jambes et au corps ? — R. C'est bien 
la vérité. 

M. le président : Comme celle des galériens. 

M. l'inard, substitut : Et quelle a été votre nourriture 
pendant les onze semaines que vous avez été enchaîné ? 

Roche : Du pain, de l'eau et une soupe. 

Af. le président : Que savez-voùs des coups qui auraient été 
donnés à d'autres entants. 

Roche: J'ai vu une fois M. Feinert qui a donné des giffles à 
la cuisinière. 

M. le substitut : La cuisinière est aussi une enfant de l'hos-
pice de Clermont, jeune fille qui a aujourd'hui seize ans. 

Af. le président : Votre maître vous donnait-il des gages, 
de l'argent? 

Roche : Au jour de l'an, il nous donnait 10 sous. 

D. Vous étiez vingt apprentis et apprenties dans son éta-
blissement, tous de l'hospice? — R. Oui, monsieur. 

D. Et pas un de vous ne recevait d'instruction, ni garçons, 
ni filles, d'aucune nature ? — R. Non, monsieur. 

D. Vous menait-on quelquefois en promenade? —• R. Rien 
que les jours de grandes fêtes. 

D. Comment étiez-vous couchés?— R. Nous couchions trois 
ensemble dans un grand lit. 

D. Et M
me

 Feinert frappait-elle les enfants? — R. Une fois, 
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ces, ils ne sortaient jamais? — R. C'était ma condition 
avec les hospices. 

1). Jamais vous ne les conduisiez à l'église. Ces enfants, 

entendus dans l'instruction, ont déposé sans passion. Ils 

ont dit qu'ils étaient bien logés, bien vô.tus, qu'ils avaient 

une bonne nourriture, mais ils ont dit aussi qu'ils étaient 

excédés de travail , durement , brutalement frappés, 

torturés. Une de vos apprenties est morte le lerde-

main du jour où elle avait été transportée de chez vous 

à l'hôpital... — R. Elle avait été traitée chez moi pendant 

un mois, c'est le médecin qui m'a conseillé de l'envoyer à 
l'hôpital de l'Ènfant-Jésus. 

D. Un enfant de quinze ans, le jeune Roche, vous l'avez 

tenu enchaîné pendant onze semaines. — R. Je ne savais 

plus comment faire avec lui; il s'était sauvé douze fois de 
la maison. 

D. Vous l'avez enchaîné avec une chaîne de fer, fermée 

par un cadenas*; c'est ainsi qu'on traite les galériens, ce n'est 

pas ainsi qu'on traite les enfants. — R. Il se sauvait tou-

jours ; la dernière fois, il avait été arrêté et conduit à la 
préfecture. 

D. Je vous ai fait connaître les faits de la prévention; 

si ces faits sont établis, il y aura contre vous la preuve 

que, cédant à la cupidité, vous avez cruellement abusé de 

l'autorité que vous aviez sur ces enfants, que vous les 

avez traités comme des bêtes de somme... — R. Ce que 

vous me dites m'étonne beaucoup ; dans le mois d'août 

dernier, ces messieurs de l'hospice de Clermont sont ve-

nus chez moi, et après avoir visité mon établissement, 

ils m'ont écrit une lettre de félicitations. Parmi tant d'en-

fants, il y,a de mauvais sujets; le petit Roche est un vé-

ritable vagabond ; un autre s'est sauvé et a passé un mois 
dans la prison de Corbeil. 

D. Vous aviez le droit de les punir, mais non de les 

torturer; je vous le répèle, on n'enchaîne que les bêtes 

féroces et les galériens. — R. On parle beaucoup de cette 

chaîne; c'est une chaîne de chien. 

D. C'est cela, vous traitez les enfants comme des 

chiens, vous les enchaînez pendant onze semaines, et 

vous trouvez cela très-naturel. — R. .C'est en plusieurs 

fois; ce n'est pas onze semaines tout de suite. 

D. Et quels sont vos autres moyens de répression? Des 

coups de cravache, des coups de martinet, des coups de 

sabots... — R. Je ne porte jamais de sabots; ce sont des 
galoches. (On rit.) 

^31. le président : Ce n'est pas le rire que doit provo-

quer une telle réponse, c'est l'indignation. (Au prévenu) : 

Vous n'avez pas même l'air de comprendre la gravité des 

actes qu'on vous reproche; vous n'avez pas le sens mo-

ral. On vous confie de malheureux enfants, des orphe-

lins, de pauvres abandonnés, et vous les faites travailler 

dix-huit heures par jour ; pour eux jamais de repos, ja-

mais de distraction, -jamais de promenades, pas d'instruc-

tion, pas d'éducation ni morale ni religieuse, et quand ils 

se plaignent, vous les battez, vous les torturez, vous les 

enchaînez ; écoutez ce que vont dire les témoins, et que 

leurs déclarations à l'audience puissent atténuer les char-

ges si accablantes que la prévention a révélées contre 
"VOUS. 

On appelle les témoins. 

Le premier témoin introduit est Hippolyte Roche, apprenti 
chez le sieur Feinert. U s'avance à la barre du Tribunal qu'il 
dépasse à peine do quelques pouces. 

AI. le président, : Quel âge avez-vous ? 
Roche : Quinze ans. 

elle m'a donné une giffle, mais lui il nous cognait tous. 
D. Vous avez su que la petite Benoit était malade? — R. 

Oui, elle a été malade un mois. * 

D. La faisait-on travailler pendant sa maladie? — R. Les 
quinze premiers jours, elle allait se coucher à la nuit; après, 
elle travaillait quand elle voulait. 

M. le président : Appelez un autre témoin. 

L'audiencier appelle Successivement les filles Anaclef et 
Jalape, qui ne répondent pas. 

M. lesubstitul : Ces deux jeunes filles sont malades à l'hô-
pital; ce sont des apprenties du sieur Feinert; tout le monde 
tombe malade chez lui. 

M. le président : Veuillez, monsieur l'avocat impérial, 
donner lecture de la déclaration de ces deux témoins dans 
l'instruction. 

Af. le substitut : Julie Anaclef, qui a seize ans et,demi, a 
déc'aré dans l'instruction qu'elle a eu l'œil droit et le nez 
contusionnés par un coup de cravache donné par le prévenu; 
précédemment elle en avait reçu un coup de sabot au côté 
gauche, et cela parce qu'elle n'avait pas fini sa tâche; elle 
ajoute qu'on la faisait travailler depuis six heures du matin à 
minuit, et quelquefois même plus tard; elle déclare aussi que 
personne ne recevait d'instruction dans la maison; on y était 
très bien nourri, mais tout le monde recevait des coups; elle 
dépose du fait du jeune Roche enchaîné pendant onze se-
maines. 

Victoire Jalape, autre apprentie de quinze ans et demi, dé-
clare qu'un jour qu'elle était assise, M. Feinert a donné sur 
sa chaise un coup de pied si violent qu'elle a été renversée et 
qu'elle a eu la lèvre fendue. Le reste de sa déclaration est 
conforme à la précédente; elle ajoute que presque tous les en-
fants étaient malades cet hiver dans, la maison de M. Feinert; 
le dortoir est très froid et on ne donne qu'une couverture. 

On appelle un autre témoin. 

Sébastien Olerou, âgé de quatorze ans et demi, déclare que 
le travail, ammencé à sept heures du matin, finissait à huit 
heures du soir. 

M. le président : Enfant, je dois vous avertir qu9 ce que 
vous dites n'est pas conforme à ce que vous avez déposé dans 
l'instruction. Devant le juge d'instruction, vous avez dit qu'on 
travaillait de sept heures du matin jusqu'à minuit, et quel-
quefois toute la nuit. 

M. le substitut : Il est possible de concilier ces deux décla-
rations en demandant au jeune témoin depuis combien de 
temps on ne travaille que de sept heures d\i matin à huit 
heures du soir. 

Sébastien : Depuis deux ou trois mois. 

D. Et même un peu moins que ce lemps; cela veut dire de-
puis les premières révélations sur ce qui se passait dans la 
fabrique, depuis l'instruction. Mais avant ces deux ou trois 
mois, répondez, témoin, quelle était la durée, du travail? — 
R. De six à sept heures du matin jusqu'à onze heures, minuit, 
et des fois toute la nuit. 

Af. le président : Nous voilà d'accord. Maintenant dites-
nous si vous avez été l'objet de mauvais traitements de la part 
de votre maître. — R. Il m'a frappé une fois parce que j'étais 
rentré trop tard ; mais il a enchaîné Roche le jour et la nuit, 
même à l'atelier, parce qu'il s'était sauvé. 

M. le substitut : Dites pourquoi et comment il vous a frap-
pé. Un jour, avez-vous dit dans l'instruction, il vous a donné 
des marchandises à porter à une pratique qui vous a donné 
10 centimes de pour-boire. Vous avez caché cette circonstance 
à votre maître, qui, l'ayant apprise, vous a frappé d'un coup 
de pied dans la poitrine; ce coup vous a renversé, et vous êtes 
resté dix minutes sans connaissance. — R. Oui, mais c'est 
moi qui me suis fait tomber et ai fait sembler de perdre con-
naissance pour qu'il ne me frappe plus. 

M. le président : Ainsi vous ne jvous êtes pas évanoui? — 
R. Non, monsieur, je me suis relevé de moi-même. 

M. le substitut : Prenez garde, enfant, il ne faudrait pas 
mentir ; aujourd'hui vous affaiblissez beaucoup vos précédentes 
déclarations. —R. C'est le commissaire qu'a écrit tout ça sans 
que je lui aie rien dit. 

AT. le président : 11 ne faut pas croire des choses sembla -

il m'a dit de dire la vérité 

Marie Sansis, âgée de seize ans et demi, est depuis deux 
tns chez M. Feinert. Un jour, dit-elle, que j'avais volé dans 
na tâche, il m'a donné des coups de cravache sur les épaules. 

D. Combien de coups? — R. Je ne sais pas. 
D. Vous avez dit une dizaine? —R. Je ne sais plus. 
D. Avez-vous vu frapper d'autres enfants? 

Le témoin, qui tient les yeux constamment baissés et dont 
\a voix se fait à peine entendre, répond par un signe négatif. 

""Af. le président : Vous fie dites pas ce que vous avez dit 
dans l'instruction. Vous avez peur de la présence de votre pa-
tron, n'est-ca pas? 

Le témoin ne répond pas. 

M. le président : Dites-nous combien de temps -on vous 
faisait travailler. 

Le témoin : De six à sept heures jusqu'à une heure et mi-
nuit, niais on jouait une demi-heure le matin, en déjeunant. 

D. Et le soir, vous n'aviez pas dé récréation ? 
Le témoin répond par un signe de tête négatif. 
Af. lesubstitul : Evidemment, celte jeune fille est intimi-

dée; nous prions le Tribunal de mettre un terme à son sup-
plice; nous avons sa déposition écrite. 

M. le président : Appelez un autre témoin. 

Af. Morel, médecin : Depuis le mois de décembre dernier, 
j'ai été appelé à donner des soins dans la maison de M. 
Feinert ; quelques enfants étaient grièvement malades, je les 
ai envoyés à l'hôpital ; j'en ai traité d'autres. 

D. Donnez quelques détails ; un médecin qui entre dans 
une telle maison, où il y a beaucoup d'enfants malades, doit 
se renseigner, aviser et agir énergiquement. — R. Tous ces 
enfants étaient enrhumés; j'ai dit d'interrompre le travail, il 
a été interrompu; j'ai donné des ordonnances, on les a sui-
vies; il y avait des bronchites, des pulmouies... 

Af. le président : Vous êtes-vous fait rendre compte, mon-
sieur, du régime de la maison, de la manière dont les enfants 
y étaient traités, de la nature et de la durée de leur travail? 

Af. Aforei,»vivement : Je n'ai jamais touché à cette corde ; 
je me suis euquis de la nourriture ; les enfants m'ont répondu 
qu'elle était bonne, je n'avais pas à aller plus loin. 

D. Voilà une réponse au moins étrange. Comment! un mé-
decin est appelé dans une fabrique, dans une fabrique où il 
n'y a que des enfants; tous ces enfants sont malades, plus ou 
moins, et vous, médecin, vous ne cherchez pas s'il n'y a pas 
une cause générale à assigner à un tel état de choses, si, en 
dehors des conditions de la nourriture, il n'y a pas eu des 
excès de travail, des fatigues, des privations de sommeil qui 
aient pu amener une position si anormale ? — R. Non, mon-
sieur. 

D. Mais vous ne connaissez donc pas les règlements sur le 
travail des enfants dans les fabriques, sur le contrat d'appren-
tissage? — R. Non, monsieur. 

D. C'est inoui ! Passons. La petite Benoît, une enfant de dix 
ans et demi, est morte à l'hôpital; de quelle maladie, selon 
vous? — R. D'une maladie du cœur. 

D. Vous n'avez pas recueilli de renseignements sur les cau-
ses qui ont pu déterminer cette maladie? — R. Jamais. 

D. Vous n'avez pas entendu les plaintes des enfants? — R. 
Jamais. 

D. Ce jamais ne s'étend que jusqu'à décembre dernier, é-
poque où, comme médecin, vous avez été appelé dans la 
maison. — R. Sans doute, à décembre seulement. 

D. Quil médecin allait avant vous dans la maison? — R. Je 
ne pourrais pas vous dire; j'ai su qu'on en avait envoyé cher-
cher un qui a trop tardé à venir, et c'est pour cela qu'on m'a 
appelé. 

D. Au moins nous, direz-vous quel traitement avait subi la 
petite Benoît avant voire arrivée?— R. Des sangsues, je crois. 

D. Ah ! vous ne savez pas. — R. Non ; il devait y avoir une 
ordonnance, mais on ne me l'a pas montrée. 

D. Et vous ne l'avez pas demandée ? En vérité, nous ne 
comprenons pas la médecine ainsi exercée ; nous ne compre-
nons pas qu'en présence d'une maladie grave, un médecin ne 
demande pas quel a été le traitement antérieur. — H. On m'a 
dit qu'on avait trouvé le traitement un peu sévère. 

D. Mais lequel ? — R. Je ne sais. 

D. De mieux en mieux! Ainsi vous envoyez mourir une en-
fant à l'hôpital sans vous informer-des causes qui ont pu 
amener la maladie et des moyens quj ont été employés "pour 
la combattre! Et il y avait d'autres malades?— R. Oui, mon-i 
sieur, tous l'étaient; il y avait des bronchites, des pleurésies, 
des phthisies. 

D. C'était une maison infectée. — R. Oh! mon Dieu, oui. 
D. Mais alors pensez-vous que le régime de travail adopté 

dans celte maison n'ait pas pu amener cet état général de ma-
ladie parmi les enfants qui l'habitaient? — R, Ah! si... ça se 
pourrait bien. 

D. Mais vous n'avez pas fait de questions à cet égard?— R. 
Non, jamais, jamais ! 

Af. le substitut : Si vous n'avez pas fait de questions, au 
moins vous avez des yeux, et vous avez pu voir. Avez-vous vu 
des contusions à deux petites tilles, contusions très visibles, 
à la face, à l'œil, au front, au nez? — R. Non, non, pas 
vues. 

D. Eh bien, M. le commissaire de bolice qui n'est pas mé-
decin, qui n'est pas obligé d'avoir le coup-d'œil médical, les 
a vues ces contusions. Vous médecin, vous ne les avez pas 
vues , vous n'avez rien vu dans cette maison, vous ne vous êtes 
informé dé rien ; ce qui ne vous empêche pas, comme méde-
cin, de donner un certificat, qui est aux pièces, que voici, où 
vous déclarez qu'au point de vue sanitaire tout est parfait 
dans cette maison. — R. C'est mon opinion, d'après ce que 
j'ai vu. 

M. le président : Mais vous n'avez rien vu, monsieur: vous 
ne vous êtes pas enquis de3 conditions du travail, de sa du-
rée, des traitements faits aux enfants, des moyens de distrac-
tion, d'instruction, d'éducation mis à leur disposition. — 
R. J'ai visité les aliments qui m'ont paru bons; la maison 
est bien aérée ; on m'a dit que le travail était bien. 

D. Qui vous a dit cela? — R. L'un et l'autre ; personne ne 
se plaignait. 

D. Personne ne se plaignait dans une maison où tout le 
monde était malade ou blessé! Assêz, monsieur, assez; nous 
ne pouvons en demander davantage à un homme qui a une 
clientèle ; allez vous asseoir. 

M. Pommier, épicier àlvry. 

M. leprésident : Vous êtes le fournisseur de la maison de 
Feinert ? 

Le témoin : Oui, monsieur le président. 

D. Que savez-vous? — R. Les enfants viennent souvent à 
la maison pour des commissions ; jamais ils ne se sont plaints 
qu'on leur donnait des coups ni rien du tout. 

D. Vous ne les avez jamais questionnés? — R. Jamais! 
D. Vous n'avez pas entendu parler d'un enfant enchaîné 

pendant. onze semaines? — R. Jamais ! 

D. Vous ne savez rien, sinon que Feinert vous paye bien les 
fournitures que vous lui faites? — R. Oh ! très bien ; pour ça 
n'y a pas mieux que M. Feinert; vous pouvez demandera 

mon fils, qui est son locataire depuis un mois et qui est ici. 
Pommier fils, peintre en lettres, est en effet appelé à la 

barre, et déclare, comme son père l'a fait pressentir, que M. 
Feinert est un parfait honnête homme. Depuis qu'il est son 
locataire, jamais il ne l'a vu frapper un enfant; jamais il n'a 
entendu un cri, une plainte. 

M. le président : De sorte que tout est très calme dans cette 
maison? 

Le témoin : Je peux le dire. 

D. Et vous n'avez pas entendu parler d'un enfant enchaîné? 
— R. Oh ! mais non. 

R. Les 
ver d' 

peintures, ça 

aTam 

sèche 

D. Et les peintures? 
c'était bien habitable. 

D. Les propriétaires trouvent toujours leurs maiso 
tables, à condition de ne pas les habiter eux-mêmes 

Le prévenu : iz prie de demander au témoin si il' • 
Ivry d'une bonne réputation.

 J
 J°ui

s 
Af. le président : De locataire, oui, le témoin 
Le témoin : Certainement. 

M. le président : Sans doute, il paye bien; 
.pouvez vous retirer. 

Un dernier témoin à décharge est appelé-
Jean Hubert, propriétaire à Ivry. 

Af. le président : Vous connaissez le prévenu ? 

Le sieur Hubert : Oui, monsieur ; j'ai même été H 
maison. >• i

 aa
is $4 

D. Souvent? — R. Non, rien qu'une fois. 

D. Qu'y avezvous remarqué? — R. Qu'il donnait da t 
ne volaille à ses enfants. A

 WÙ-

l 'a dit. 

témoin, 

c'est la 

Ton, 

s ien
r 

D. Vous 
ses 1 

avez donc vu ces volailles sur les tables => 
Parbleu, puisque c'est moi qui les ai découpées ! ' ~~ 

D. Vous ne savez que cela? — R. Pas davantage -
 ma

-
la volaille, je m'y connais, y a pas mieux. 

, L'audition des témoins est terminée. 

1 Pour 

l.]ûur3 

rM 

graves? -, 

Af. le substitut : Nous avons une question a adrets 
témoin Morel, que nous prions le Tribunal de faire rev^ 
la barre. Témoin Morel, est-ce qu'une jeune filfe n'e-t" 
morte chez F'einert, la petite Polisse, le 1 er février? 1 

M. Morel: Oui, monsieur. 

D. Est-ce que peu de jours auparavant, sept ou huit 
avant, une autre jeune fille, la jeune Benoît, n'était 
morte à l'hôpital? — R. Oui, monsieur. 

D. Mais vous ne nous aviez rien dit de faits si 
R. Vous ne me l'avez pas demandé. 

D. De quoi sont-elles morts? — R. D'une maladie A 
cœur. u 

M. le substitut : Elles meurent toutes de la même malad' 
danscette maison. Si vous vous étiez informé, vous médecin vo^ 
auriez su que la jeune Polisseadéclaré,avantdemourir àw-]' 
avait reçu des coups de son maître, qu'elle était accablée/ 
travail, qu'elle n'avait pas de distraction, et quelques jour 
après cette déclaration, la pauvre enfant mourait à dix ans«t 
demi. Retirez-vous, monsieur, vous vous rappelez les rlm^g. 
et vous ne vous rappelez pas les morts. 

M. le président, au prévenu : Vous avez entendu les décla-
rations des enfants confiés à vos soins. Comment vous êtes-
vous acquitté des devoirs qui vous étaient i mposés comnia 
substitue à l'autorité paternelle? 

Le prévenu : Je ne les ai que cinq ans sans les payer - si 
on ne fait pas attention, il y a bien de la perte. 

D. Déjà, dans le cours de ces débats, vos réponses ont dû 
nous étonner; mais celle-ci dépasse toutes les autres au point 
de vue de l'intelligence de votre position ; vous n'avez donc 
pas le sens moral ? — R. On ne peut pas être content quand 
on travaille à perte. (Mouvement d'indignation dans l'audi-
toire.) 

D. Il y a quelqu'un qui travaille à perte avec vous ; c'est 
l'administration des hospices qui vous confia des enfants qui 
meurent chez vous. Si je ne puis vous faire comprendre les 
choses morales, abordons les choses matérielles. Reconnaissez-
vous avoir fait travailler chez vous de six heures du malin à 
minuit? — R. Dans les temps de presse, je ne dis pas. 

D. Les -temps de presse chez vous, c'était souvent, c'était 
l'habitude. — R. Quand il faut livrer des commandes. 

D. Même la nuit, n'avez-vous pas lait travailler? — R, Déni 
fois, mais jusqu'au jour seulement, et après je leur disais de 
se reposer. 

D. Quant au travail, cela est constant ; vous avez excédé les 
limites de la loi. La loi a prévu la sécheresse de cœur des en-
trepreneurs de travail, la loi a compris que l'enfant a besoin 
de repos... — R. Je ne connaissais pas la loi. 

D. Comment! vous qui exploitez des enfants, vous ne » 
naîtriez pas la loi qui met des limites à cette exploitât. 
Nous ne croyons pas à cette ignorance. — R. C'est pourtant 
vrai que je ne l'ai connue qu'à l'instruction, 

''iftj Vous avez commis encore une autre infraction bien gri-
ve à la loi. L'homme ne vit pas seulement de pain, il faut en-
core développer son intelligence et son cœur : la loi le veut 
ainsi... — R. L'administration des hospices n'a pas mis ça 
dans ses polices. 

D. On ne vous a pas offert ces enfants; vous êtes allé les 
demander, et en les demandant, si vous ne les conriaisskz 
pas, on a dù vous dire les conditions auxquelles on vous les 
accordait. — R. Au bout de cinq ans que j'ai un enfant chez 
moi, je suis obligé de donner 50 c. par jour aux hospices; 
alors, pour me rattraper, il faut bien que je les fasse tra-
vailler. 

D. Et sans doute aussi, il faut que vous les enchaîniez pen-
dant onze semaines, la nuit, le jour* même en travaillant? -
R. Il n'était pas garrotté, il couchait à côté de ma chambre 
dans une pièce bien chaude. 

D. Et vous étiez là bien tranquille dans votre lit, à côte 
d'un enfant enchaîné qui ne pouvait pas même se déshabiller; 
que dites-vous aussi de la cravache caoutchouc? — R. C'était 
un brin, un rien! 

D. Et du martinet avec des cordes à noeuds ? Ah ! si vous 
n'êtes pas coupable, si vous êtes un maître bon, humain, se"" 
sible, vous êtes bien malheureux, car deux enfants meurent 
chez vous en moins de huit jours, et tous lesautres, de l'aveu 
même de votre médecin, sont malades. La parole est au mi-
nistère public. 

M. Pinard, avocat impérial, après avoir résumé les 

charges de la prévention et déclaré qu'il n'avait rien a 

ajouter aux déclarations si nettes, si complètes, si déci-

sives des témoins, termine ainsi : 

Au moment où vous allez juger cet homme, messieurs, 
vous vous rappellerez les déclarations de ces pauvres entants, 
si humbles, si timides, et pourtant si pleines de douleur» ! 
vous n'oublierez pas l'attitude modeste, tremblante, de cet e 
jeune fille de seize ans, qui répondait par signes, en rougis 
sant,aux questions qui devaient compromettre son maître-

La loi n'a pas voulu que ses prescriptions fussent
 me!

'
i0

L 
gères ; ces enfants, ils n'ont pas de famille, ils n'ont P

ÛS 

mè.re, ils n'ont pour les protéger que la loi, que le mims
l
*\ 

public, le gardien de la loi. Ah ! c'est un devoir pour 
c'est un devoir bien doux à remplir, que celui que nous 1 

pose la loi, car, en ce moment, nous n'accusons pas seule»
ie g 

nous défendons les orphelins, nous les détendons
 con

.'
r
L^ 

monstre de la cupidité, le plus implacable de tous, car 1 ^ 

me le cœur à tous les nobles sentiments de l'humanité. ^ 
été trop indulgent pour vous, prévenu, en vous accordan^ 
'ibei té provisoire; c'est un devoir pour moi de vous être ■ 

1. 

fr»' 

|ti 

m 
Ml 

ta 

D. Ni d'une petite fille morte à la maison? —t R. Pas plus. 
D. Ni d'une autre morte à l'hôpital? — R. Pas davantage! 
D. Depuis quand habitez-vous la maison ? — R. Depuis un 

mois. 

M. le substitut: Ceci explique tout; depuis le commence-
ment des poursuites, on conçoit que la maison ait changé de 
régime; nous avons tout lieu de croire maintenant à la sincé 
rité de la déclaration du témoiu. 

M. Chêne, maître maçon, est appelé à la barre. 

Af. le président : Vous êtes propriétaire de la maison habi-
tée par le prévenu ; il vous a toujours bien payé ? R. Oui 
monsieur. 

D. Vous n'avez pas à vous plaindre de lui? — R. Pas pour 
un sou. 

D. On n'habite votre maison que depuis le mois de juillet, 

vère, un devoir pieux, car il faut que l'expiation enip 
- requérons l'apÇ^

1

19 
le retour de telles monstruosités. Nous 
sévère des articles 311 du Code pénal et 8, 9, 10 et 
loi du 3-22 février 1851. 

M* Fontaine a présenté la défense du prévenu. .-^ 

Le Tribunal, conformément aux conclusions du
 m

''
 t 

tère public, et par application des articles sus-preci'
1

-

qui sont ainsi conçus 

Art. 8 de la loi du 3 22 février 1851. Le maître doit _ 

conduire envers l'apprenti en bon père de famille ; sur
v

i( 

iller 

de!io rs ' sa conduite et ses mœurs, soit dans la maison, soit au c
 ej 

et avertir ses parents ou leurs représentants des '""^ppour' 
qu'il pourrait commettre, ou des penchants vicieux > 

rait manifester.
 ma

uà\e< 
« U doit aussi les prévenir, sans retard, en cas de pJ^Vj. 

d'absence, ou de tout fait de nature à motiver leur 

tion, etc., etc. . . x. d« 
« Art. 9. La durée du travail effectif des apprentis afc<= 

moins de quatorze ans, ne pourra dépasser dix neur 

jour 
Pour les apprentis âgés de quatorze à seize anSj elle »a 

pourra dépasser douze heures. nDre»"
3 

« Aucun travail de nuit no peut être impose aux app 

âgés de moins de seize ans. . -
t ea

-
« Est considéré comme travail.de nuit tout travail 1» 

tre neuf heures du soir et cinq heures du matin. jeî 
« Les dimanches et jours de fêtes reconnues ou Içg»

1
 > \e 

apprentis, dans aucun cas, ne peuvent être tenus vis-»' 
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„ travail de leur profession, 
à aucun travai obligé, par suite des con-
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use, le maître est tenu de lui laisser 

lire 
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^ du travaTl le temps et la liberté néces-
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'" Feinert à quinze mois d'emprisonnement et 

^dïende 

CHRONIftUE 

PARIS, 2 MARS 
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 le MM les jurés de la deuxième quinzaine 

L* e0 , Lrier dernier s'est élevée à la somme de 
1,01018 pe

 élé
 ^partie de ,1a manière suivante : 

!»
fr

" ^Mlonie de Meltray ; 40 fr. à la Société do pa-
à
 ï Î mes détenus ; 40 fr. à la Société de Saint-

troosge uesj«
 4Q fr à

 yç^^e des prisons; 35 fr. a la 

f^'l. Jeunes Economes; 35 fr. à celle des Amis de 
jo^tedes je

 Je de8 JeMm 0r
phehoB. 

tnfance, et ÔO ■ 

Tribunal correctionnel a condamné la femme 

riL marchande de tabac, 27, rue Constanline, à 

^ours de prison, pour avoir fait usage d'une lausse 

b*l»"ce - i i T> 

' _U" Ghéerbrant, avoué près la Cour impériale 
norté plainte contre le sieur Ragueneau, 1 inventeur 

■^iLes-Raqueneau, à propos de faits de violences, 

,aceset injures dont il aurait été l'objet, dans son ca-
ffi

net de la part du sieur Ragueneau. 
M* Ghéerbrant dépose en ces termes : . 
y lufw charge de suivre sur un appel forme par le sieur 

R
Queneau d'un jugement obtenu contre lui par M. Gillet, 

n de mes clients, lorsque ce client vint me dire que le 

ZOT RsKueneau l'avait indemnisé, qu'il ne donnait pas 

siite à l'appel, qu'en conséquence l'affaire était ter-

' M ' Naudot, avoué du sieur Ragueneau, m'ayant écrit 

N
 Bon client était prêt à payer les frais, sur la taxe qui 

en serait faite à l'amiable, j'envoyai mon état à mon con-

frère, qui en lit la laxe. 
Le sieur Ragueneau, cependant, ne voulut pas s exé-

cuter et exigea que les frais d'appel fussent taxés par la 

Cour. . . 
Après lui avoir fait vainement des observations a ce 

sujet, je fis ce qu'il voulait, et, ainsi que je l'avais pres-

senti, les frais d'appel furent élevés à une somme bien 

supérieure à celle fixée à l'amiable par M" Naudot. 

Je hs écrire au sieur Ragueneau de venir me payer. Il 

uni, en effet. A peine entré, il serait à crier contre le 

résultat de la laxe fixée par la Cour ; je lui lis observer 

que cette taxe n'avait été faite que sur ses instances. Sa 

fureur augmentant, il continua à crier avec plus de vio-

lenoa, à frapper du pied de manière à mettre en émoi tout 

, voisinage ; il voulut alors payer la première taxe qu'il 

avait refusée, et non celle de la Cour, déclarant qu'il 

briserait plutôt tout chez moi ; que j'étais une canaille, un 

voleur, un Jean f....: puis saisissant un presse-papier, il 

me menaça de m'en briser la tête ; il fit les mêmes vio-

lences à mon maître clerc. 

.i '"Pposai à un pareil esclandre le plus grand calme; 

cependant cette scène dura un quart-d'heure et avait jeté 

l'épouvante dans toute la maison; heureusement mon 

beau-frèi Se- entra, et sa présence calma peu à peu le sieur 

Ragueneau. 

Le sieur Ragueneau déclare qu'il n'a jamais eu la pen-

sée d'insulter M. Ghéerbrant au caractère duquel il rend 

hommage. Je me suis constamment adressé^ dit-il, au 

maître clrrc; on ne voulait paa entendre mes explica-

tions; je croyais ma réclamation juste; j'ai pu être un 

peu vif, j') le regrette, mais je déclare encore une fois que 

je n'ai pas voulu offenser l'officier ministériel; je déclare 

surlout que je n'ai pas proféré d'injures ni porté de 

coups. 
Le Tribunal a renvoyé le sieur Ragueneau sur le fait 

de coups, et l'a condamné à 100 fr. d'amende pour ou-

trages. 

— Le concierge de la maison rue des Rourguignons, 

10, était tranquillement assis dans sa loge, hier, vers sept* 

heures du soir, quand de faibles cris partis non loin de là 

sont venus frapper son oreille; se munissant aussi'.ôt d une 

lumière, il a visité tous les abords, et, arrivé sons la porte 

çochère, il a pu constater que les cris qui s'étaient mo-

mentanément interrompus partaient de l'intérieur d'un 

paquet assez volumineux déposé depuis peu de ce côlé. 

Le paquet fut enlevé immédiatement, et en en faisantTou-

verturo dans la loge, on reconnut qu'il renfermait un 

charmant petit garçon plein de vie et paraissant âgé de 

deux mois environ. La situation du concierge ne lui per-

mettant pas d'accepter l'espèce deeadeau qa'on venait de 

lui faire, il s'est empressé de porter le pauvre abandonné 

chez le commissaire de police de la section qui, à défaut 

d'aucune indication de famille, l'a fait inscrire sur les re-

gistres.de l'état civil de l'arrondissement et l'a envoyé en-

suite a l'hospice des Enfants -Trouvés. 

■— Hier, après midi, un homme d'une soixantaine d'an-

nées, accompagné d'un autre individu, se présentait au 

bureau central des hôpitaux pour solliciter son admission 

dans un hôpital, afin de faire traiter une affection qui a-

vait résisté jusque là aux médications qu'il avait em-

ployées. Comme il se trouvait dans le bureau plusieurs 

personnes paraissant beaucoup plus malades que lui, il 

se tint à l'écart, et, en attendant son tour, il engagea une 

conversation avec son compagnon. A peine s'était-il 

écoulé un quart-d'heure depuis son entrée, que cethomme, 

interrompant soudainement sa conversation, s'affaissa 

sur lui-même et tomba privé de sentiment. Un médecin 

lui donna sur-le-champ des secours empressés, mais ce 

fut sans succès; il venait d'être frappé d'une attaque d'à 

poplexie foudroyante et sa mort avait été instantanée. 

La mort ne fut pas plutôt constatée que l'individu qui 

accompagnait la victime disparut sans donner aucune in 

dication qui permît de constater l'identité, etl'onse trouva 

forcé de faire porter le cadavre à la Morgue où il est 

exposé. 

Cet homme, d'une taille de 1 mètre 70 centimètres; 

ayant les cheveux gris, le front rond, les yeux chataitis, 

le visage ovale, le menton rond, et portant toute sa barbe 

grise, était vêtu de deux paletots, l'un en grosse étoffe de 

laine bleue, l'autre en drap marron à collet de velours; 

de quatre chemises en calicot marquées L. C. (marque de 

blanchisseur), de deux pantalons, dont un brun à raies 

bleues et vertes, et l'autre fond blanc à carreaux noirs 

deux mouchoirs à carreaux bleus, une cravate fond gris à 

fleurs, deux bonnets de coton, un gilet à côtes, bas de 

laine noire , chaussons noirs drapés , bottes et sa 

bots. On a trouvé dans ses poches une tabatière en buis et 

un peigne à favoris. 

— On a retiré hier du canal Saint-Martin, à environ 100 

mètres de distance, deux individus qui paraissaient y 

avoir séjourné une quinzaine de jours ; ou n'a remarqué 

aucune trace de violence sur l'un ni sur l'autre, et tout 

porte à penser que leur mort est accidentelle. En l'absence 

de tous papiers pouvant faire constater leur identité, les 

deux cadavres ont été envoyés à la Morgue. On a trouvé 

dans les vêtements de l'un une montre en argent; l'autre, 

couvert d'une blouse, paraît âgé de trente-cinq à quarante 

ans. 

ÉTRANGER. 

H ONGRIE (Jassherry), 18 février. — Ce matin nous avons 

été témoins d'une double exécution à mort. Deux bergers, 

Jean-Mendang Szado, âgé de vingt-un ans, et André Oc-

cke, âgé de vingt-trois ans, ont été pendus sur le grand 

marché de Jassherry, en vertu de l'arrêt d'une Cour mar-

tiale, qui les condamnait à la peine capitale pour assassi-

nat accompagné de vol. 
Szado et Occke étaient mariés et les deux ménages de-

meuraient ensemble. Un jour, étant à la croisée de leur 

habitation, ils virent arriver de loin un colporteur juif, qui 

criait sa marchandise. Aussitôt, ils se concertèrent avec 

leurs femmes pour le tuer et s'emparer de tout ce qu'il 

avait sur lui. A cet effet, ils firent signe à l'israélile d'en 

ti or chez eux. Le colporteur accourut, et, dès qu'il eut 

passé le seuil de la porte, Szado et Occke fermèrent celle-

ci à double tour ; puis, ces deux hommes, aidés de leurs 

femmes, terrassèrent le juif et lui coupèrent la gorge avec 

un rasoir; après quoi ils taillèrent son corps en morceaux 

et l'enfouirent dans le jardin. 
Plus tard, ils cherchèrent à vendre dans notre ville les 

marchandises de leur victime, mais par là ils se trahirent 

et finirent par tomber sous la main de la justice 

La femme Szado, âgée de vingt ans, et la femme Occke," 

âgée de seize ans seulement, ont été condamnées comme 

complices de. leur maris, la première à vingt ans d'em-

prisonnement et l'autre à quinze ans de la même peine 

Comme, d'après nos lois, le crime commis par les époux 

Szado et les époux Occke est assimilé au brigandage, 

Emp. Piém. 1880.. 84 — I Tissus de lin Maberl. 
— Oblig. 1833... 82 — jl.inCohin ... 

Rome.SOiO 82 — | Comptoir Bonnard. . 
Turquie (emp. 1851) — — | Docks-Napoléon 
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201 

50 
50 

A TERME. 
i" Plus Plua Dern, 

Cours. haut. bas. cours. 

Tbr 35 07 - l6"35 60 95 

95 70 95 70 95 60 95 70 

3 OpO , 
3 0|0 (Emprunt/ 
4 Ii2 OiO 1852 , 

CHEMINS DE F£B COTÉS AU PAEQtET. 

Saint-Germain 750 25j ParisàCaenetCherb. — — 
Paris à Orléans 1172 50 | Midi. .. — — 
Paris à Rouen 997 50 I Gr. central deFrance. 530 — 
Rouen au Havre 550 — | Dijon à Besançon — —; 
Nord 835 — | DieppeetFéoamp. . . 307 50 

Chemin de t'Est 812 50 | Bordeaux à laTeste.. 
Paris à Lyon 1 020 — j Strasbourg à Bâle ... 
Lyon à la Méditerr. . 897 50 I Paris à Sceaux ■ 
LyonàGenève 510 — | Versailles (r. g.) — — 
Ouest... 055 — 1 Central-Suisse 

Pour faire participer les petites localités au partage des 
avantages de toute espèce que les villes centrales retirent ex-
clusivement de la création des grandes lignes de chemins de 
fer, il fallait qu'une compagnie, offrant toutes les garanties 
nécessaires et ayant pour objet de construire et d'exploi ter 
des embranchements sur les routes ordinaires et autres voîes 
de communication, se créât avec des chances certaines de suc-
cès. C'est ce qu'offre LA COMPAGNIE GÉNÉRALE DES CHE-
MINS de FER DÉPARTEMENTAUX, qui, avec un capital de 
25 millions de francs, saura tenir tous les engagements qu'elle 
prend vis-à-vis du pays. C'est une des affaires les plus sérieu-
ses que nous ayons eu à enregistrer dans- ces derniers temps. 

(Voir l'annonce à la 4e page). 

THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Il Trovatore, de Verdi, 
chanté par Mmes Frezzolini, Pauline Viardot, MM. Baucardé, 

Graziani et Gassier. 

— SALLE VALENTINO. — Les fêtes extraordinaires des sa-
medis, momentanément suspendues pendant la durée des bals 
de nuit, ont été reprises. avec éclat le 24 février ; elles auront 
ieu sans interruption jusqu'à la fin de la saison d'hiver. Celle 

ies,quatre coupables ont été jugés par la justice militaire, j
 ui doit elre

 donnée ce soir commencera à huit heures et sa 

dans les attributions de laquelle une loi exceptionnelle | pro iongera jusqu'à minuit. Antony Lamotte dirigera l'orches-

toute récente a placé le jugement de tout acte de brigan-

dage. 

Bourse de Pari» an 2 Mars 1835. 

& 1/9 

Au aoHî'ptanî, D" 

Finoourant — 

66 90.— Hausse 

66 95.— Hausse 

70 c. 
70 e. 

(
Au comptant 
Fin courant, 

D"c. 95 90.— Hausse « 15 o. 
95 70.— Hausse « 40 o. 

A.V COMPTANT. 

66 90 

68 — 
83 50 

95 90 

3 0(0 j, 22 juin.. .. 
3 OrO (Emprunt) ' 

— Ditol855... 
4 OrO j. 22 sept.. . . 
4 1(2 0(0 j. 22 mars. 
4 1(2 0(0 de 1852.. 
4 1(2 0(0 (Emprunt). 

- Ditol855... 97 — 
Act. da la Banoue. . , 2970 — . 
Crédit foncier. ..... 533 — j Canal de Bourgogne. 
Sociétégén.moML. . 731 25 | VALEURS DIVERSES. 

Comptoir national.. 567 50 j H.-Fourn. de Mono. 
FONDS ÉTRANGERS. 1 Mines do la Loire... 

Napl.(C. Rotsch.). . — — 1 H.-Fourn. d'Herser 
T « '. ... ' ! ' -

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville..'. — ■ 
Emp. 25 millions. 
Emp. 50 millions. 
Rente de la Ville. . . 
Obligat. de la Seine . 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 

1140 — 

146 25 

tre et tera entendre ses nouvelles œuvres musicales. 

SPECTACLES DU 3 MARS. 

OPÉRA. — 

THÉATBE-FRAHÇAIS — Polyeucte. 
O PÉRA-COMIQUE, — Les Sabots, Miss Fauvette, le Chien. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — Il Trovatore. 

ODÉON. — La Conscience. 
THÉÂTRE LYRIQUE-. — Le Muletier de Tolède, ACIichy. 
VAUDEVILLE. — La Chercheuse d'esprit, Paletot, Pourquoi. 
VARIÉTÉS. — Ange et démon, la Flâneuse, Ces Messieurs. 
GYMNASE. — L 'Ecole, Chapeau, Ceinture dorée. 
PAIAIS-ROYAJ.. — Madelon, Bonheur, Perle, Roman, Lune. 
PORTE- SAINT-MARTIN. — La Fille de l'Avare, Maison en loterie. 

A MBIGU. — Trente ans. 
GAITÉ. — La Grâce de Dieu, le Courrier de Lyon. 
T HÉÂTRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — Le Drapeau d'honneur. 
COMTE. — Dinde, 2 Landais, Cadet-Roussel, Fantasmagorie. 
FOLISSS. — Jeannette, Baithazàr, la Forêt périlleuse. 
DiLASSKM'E'NS. — La Dame, Voilà c'qui vient d'paraître. 

BEAUMARCHAIS. — Relâche. 
LUXEMBOURG. — Tribulations, Coup, Marie Sobrin, Pion. 
C IRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 
ROISERT- IIOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs, 

à huit heures. 
D IORAMA DE L'ETOILE (avenue des Ch.-Elysées, 73). — Tous les 

Jours, Bataille de Marengo et Bombardement d'Odessa. 

Yeatw Immobilières. 

ACB1ME DES CRIÉES, 

BELLE MAISON A PARIS 
Le samedi 31 mars 1855, vente en l'audience 

«sériées du Tribunal civil de la Seine, 
D 'une belle M \ïXO\ sise à Paris, rue Neuve-

oe l'Université, 8 ; glaces, parquets, calorifères, 
wux de la ville. 

Produit net : , ' 12,294 fr. 
Mise à prix : 150,000 fr. 

Î> adresser : A M' TIXIEB, avoué, rue Saint-
Honoré, 228 ; 

A M- Viefville, notaire, quai Voltaire, 23 ; 
Lt sur les lieux, de midi à quatre heures. 

^ (4186) 

CHAMBRES Eï ÉTUDES DE MÏ1IUS. * 

MAISON, TERRES, PRÉS, S. 
Etude de M* Henri II A 11 U, avoué à Château-

Thierry (Aisne). 
Vente sur licitation, en l'étude et par le minis-

tère de SI 1 HIIiliK'r, notaire à La Ferté-Milon 
(Aisne); le dimanche 25 mars 1855, à midi, 

De divers IMMEUBLES, et entre autres de 
maisons, bâtiments, terres, prés et bois, à Lou-
vry, communes de Saint-Quentin et Chézy-en-
Orxois, arrondissement de ChàteaurThierry, en 
un seul lot, comprenant 17 hectares 42 ares 99 

centiares. 
Mise à prix : 15,000 fr. 

(4182) * 

CIE MIIXIËRË ET MÉT4LLURGÏ0UE 
DU RASSIN D'AlRDi (wo„„ 

Le conseil d'administration a l'honneur d'infor 

mer MM. les actionnaires qu'une assemblée gêné-' 
raie extraordinaire est convoquée pour le 24 mars, 
à trois heures, au siège de la société, place Ven-
dôme, 16, pour apporter diverses modifications 

aux statuts sociaux. 
MM. les actionnaires propriétaires ou porteurs 

de vingt actions, qui veulent assister à l'assem-
blée générale, devront, aux termes de l'acte de 
société, déposer leurs- titres au siège de la société 
huit jours au moins avant l'époque fixée pour la 
réunion de l'assemblée, c'est-à-dire le 16 mars : 
ce terme est de rigueur. 

Il leur sera remis une carte d'admission nomi-
native et personnelle. 

Conformément aux statuts, la délibération ne 
sera valable qu'autant que l'assemblée réunira au 
moins trente actionnaires, représentant le quart 
des actions émises. 

Par ordre du conseil d'administration. 
Le secrétaire général, 

P. PÉTRE. (13468) 

ClE MINIÈRE . r METALLlRfiIQlE 
Dl] BASSIN D' AUBIN 

Le conseil d'administration a l'honneur d'infor-
mer MM. les actionnaires qu'une assemblée géné-
rale extraordinaire est convoquée pour le 24 mars, 
à quatre heures, au siège de la société, place Ven-
dôme, 16, pour, s'il y a lieu, approuver tous trai-
tés ayant pour objet la cession de tout ou partie 
des forges, mines et propriétés appartenant à la 
société, et donner les pouvoirs nécessaires pour 
l'exécution de ces traités. 

MM. les actionnaires propriétaires ou porteurs 
de vingt actions, qui veulent assister à l'assem-
blée générale, devront, aux termes de l'acte de 
société, déposer leurs titres au siège de la société 
huit jours au moins avant l'époque fixée pour la 
réunion de l'assemblée, c'est-à-dire le 16 mars 

ce terme est de rigueur. 
Il leur sera remis une carte d'admission nomi-

native et personnelle. 
Conformément aux statuts, la délibération ne 

sera valable qu'autant que l'assemblée réunira au 
moins trente actionnaires, représentant le q*art 

des actions émises. 
Par ordre du conseil d'administration. 

Le secrétaire de la Compagnie, 
P. PÉTRE . (13469) 

iVÎS 'os acli°nna i res de la C'onipa-
il f Ida gnle Houillère du Centre-du-

Vlénu sont prévenus, conformément à l'article 
17 des statuts, que l'assemblée générale annuelle 
aura lieu le 3 mai prochain, à midi, au siège so-
cial, rue Meslay, 18. (13470) 

VII I FTTî? P
UL

>
 rue Bonaparte, 48. Tons les 

1 1LLL 1 I li) pharmaciens ont le droit de pré-
parer les pilules formule VALLKT . Les IMITATIONS 

et CONTREFAÇONS ne peuvent avoir lieu, puisque M. 
Vallet en a remis la. recelte à l'Académie de Méde-
cine. 2 f. le flacon au lieu de 3; 10 f. les 6 flacons. 

(13471) * 

Ea publication légale dos Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE »ES4 TRIBUNAUX , I>E DROIT et le dOURXAJL. CJÉXÈRAE D'AFFICHES. 

Tente» mobilières. 

V "TKS M* AUTORITÉ DE JUSTICE 
Eû une maison sise à Paris, rue 

de Lancry, 68. 
(,„ . . Le 3 mars, 

ces h.'âla? 1 en eouiploirs,
 ba

i
an

. 
Lei . D »scule, tablettes, etc. («85) 

n Me maison sise à Neuilly, rue 
4e Charlres, 2. 

f Le 4 mars. < , 
toS'*" 1 fn chevaux, harnais, 

""treaux, fumier, etc. (4184; 

SOCIÉTÉ». 

£'ii<ie de H« SCHAYÉ agréé, rue 
10. 

vé", Jifj™* signatures pri 

ré,ri^e
i

;
.
P

.
ari8

.
(lu .""S!' .rier mit huit cent 

^•nie-cinq, en regiVtré à Pari 
T*®* jour », reçu 'ni^V f""' 10 l25 > recto, 
• neTL„"V"!1C8 cinquante 

cin-
le 

case 
cen-

qui comprendra les cinq dernières 
années, la société est modiliée ainsi 
qu'il suit : 

Elle cessera d 'être en nom col-
lectif à l 'égard de M. Henry Mars, 
à partir uu trente et un décem-
bre mil huit cent cinquante-cinq, 
pour ce dernier n'être plus que 
comme commanditaire pendantlcs 
cinq années à courir. 

La raison sociale sera alors E. 
ROUVER.DE L'EPINAY etC«. 

La signature sociale appartien-
dra aux deux associés en nom col-
lectif, qui seuls seront chargés de 
la gestion. 

Le siège social sera toujours rue 
Ide Bondy, 66. 

La commandite sera de trois 
cent mille francs apportés et réa-
lisés par le commanditaire en es-
pèces, valeurs de portefeuille et 
marchandises. 

Pour extrait : 
SCHAVÉ. (783) 

F
 Pour

 droits 
J." 1 ' e«tre : ' 

^meura^ï MARS, négociant , 

V
un

* part? '*'
 rue de B

°"1y; 

!ÈWM à'p^™. négociant, 
l'«-Ecuries

i 8
. ris ' rue des r 

£s,r"e iu oSit ^ewant à Pa-
»* Part, PeUtes-Ecuries, 8 ,d'au-

Q
u
*PPert

 : 

t 'pour* ?'
é f0,

'
mée en

"'
e 

I — """icca, QUI 
!*uit cpnt ■ Premier janvier 

îî? u °e annéF/Tière - «ompre 

'Sné
r

P

enl
e'«'un 'WCÔ!!^anle

-
cT

n<) r^ofôf^iéfé
0
^^,.^"»" 

trois 

soeiélé. 
Pour extrait 

SCHAVÉ. (784) 

tOQ 

Mïû e raison sn^^ndis 

Registre à Pari 

Etude de M" SCHAYÉ, agréé, rue 
du Faubou*g-Monlmartre, 10. 

D'un acte sous signature privée, 
en date à Paris du vingt-trois février 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré à Paris le vingt-six du mê-
me mois, folio 136, recuv case 7, 

par lo receveur qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes pour 
droits, 

Fait double entre M. Marie-Nico-

7*i m°J^ ll"Paul-Aine BRUCHEZ DE 
LMLNAY , commissionnaire en 
marchandises, demeurant à Paris 
rue des Petites-Ecuries, 8, d'une 
part, 

Et. M. Alexandre-ErnestROUYER, 
commissionnaire en marchandi-
ses, demeurant à Paris, rue des 
Petites-Ecuries, 8, d'autre part, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif 

torniée entre les susnommés par 
acte sous seings privés en dite à 
Paris du vingt février mil huit cent 
çuiquante-quatre, enregistré et pu-
blié, pour les achats et ventes par 
commission et affaires y relatives 
Uut en France qu'à l'étranger, est 

fn ,d.e !i'T.e d.,380ute i Partir du 
,0 "

t
'' a,ua ' t . aÇ e . Pour les effets do. 

Lette dissolution remonter au pre-
mier janvier dernier, 

R ,!i, qu? MM - Qe L'Epinay et 
Kouyev feront la liquidation de la 

D'une délibération prise, le dix-
sept février mil huit cent cinquan-
te-cinq, par l'assemblée générale 
des actionnaires de la compagnie 
anonyme d'assurances sur la vie 
humaine la Providence, qui était 
établie à Paris, rue de Richelieu, 92, 

ladite compagnie en liquidation ; 
ladite délibération enregistrée ù, 
Paris le premier mars mil huit 
cent cinquante-cinq, et déposée 
pour minute à M' Acloque, suivant 
acte dressé par lui et son collègue, 
ledit jour premier mars mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré, 

Il appert : 
Que les opérations de la liquida-

lion de cette compagnie faites jus-
qu'au dix-sept février mil huit cent 
cinquante-cinq et les comptes défi-
nitifs qui en résultent au même 
jour ont été approuvés; 

Qu'en conséquence, il a été donné 
MM. Blanc de la Nauttre d'Ilaii-

terive, Auguste Lippmann et Hip-
polyte VernotdeJeux, commissai-
res liquidateurs, décharge complè-
te, absolue et sans réserves de leur 
mandat^ 

Que ia démission des fonction 
de commissaires liquidateurs don 
née par ces messieurs a été accen 
tée; 

Que l'assemblée a nommé pour 
nouveau liquidateur M. Auguste-
Armand-René Donatis, chef de bu 
reau à la compagnie d'assurances 
contre l'incendie la Providence. de 
meurant à Paris, 14, rue Ménars : 

Et que le nouveau liquidateur i. 
été investi de tous les pouvoirs 
énumérés dans la délibération de 
l'assemblée générale des actionnai 
res, du six janvier mil huit cen 
cinquante-un, déposée pour minu-
te à M* Acloque, notaire ù Paris, lo 
quinze janvier même année. 

Pour exilait : 
ACLOQUE , notaire, (m) 

et de papiers peints, demeurant a 
Montmartre, rue des Poissonniers, 
U, 

Ont déclaré dissoudre purement 
et simplement, a compter du jour 
de l'acte, la société qu'ils avaient 
contractée ensemble pour l'exploi-
tation d'un fonds de couleurs et de 
papiers peints, par acte sous seings 
privés, fait double à Montmartre, 
le premier juin mil huit cent cin-
quante-trois, dont l'un des origi-
uaux est enregistré i Paris, le trois 
dudit mois. 

Pour extrait : 
Signé : FOURNIER. (762) 

Par sentance arbitrale, rendue à. 
Paris le neuf février mil huit cent 
cinquante-cinq, 

Est déclaré nulle la société for-
mée le douze juillet mil huit cent 
cinquante-quaire, entre les sieurs 
HUMliERT et POULAIN, demeurant 
à Paris, rue Lal'ayette, 165, d'une 
part, et le sieur COUVREUR VAN 
MALDEGHEM, demeurant à Paris, 
rue d'Amboise, 3, d'autre part; 
ladite société ayant pour but l'ex-
ploitation d'une force motrice. 

MM. Humbert et Poulain sont 
nommés liquidateurs. 

Pour extrait : 
HUMBERT. (.776)— 

c; alion trois mille francs et son in-
dustrie. 

La raison sociale est veuve LA-
TOUR et CARDON. Les associés au-
ront la signature. (782)— 

ïïilBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

; Suivant acte passé devant M" Four 
nier, notaire à La Chapelle-Saint 
Denis, assisté de témoins, le dix-
sept février mil huit cent cinquan 
toreinq, enregistré, 

M. Joseph-David REVEL, 
Et M. Joseph-Marie OTTOZ, 
Tous deux marchands de couleu 

Faillite». 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
sembUesdes faillites, MU. les créan-
ciers : 

s, le 

Extrait d'un acte d'association 
sous seings privés, en date du dix-
sept février mil huit cent cinquan 
le-cinq, enregistré le vingt-huit du 
même mois, 

Entre madame veuve LATOUR 
née Marie-Josephe-Einilie Lasalle 
apprêteur de châles et déealisscur 
de draps, demeurant à Paris, 1 rue 
Saint-spire, 8, 

Et M. Henri CARDON, décatisseur 
de draps, demeurant même dcineu 
re. 

Celte association est faite pour 
dix-neuf années, à partir du dix-
sept lévrier mil huit cent cinquan 
te-cinq, pour Unir le dix-sept té-
vricr mil huit cent soixante-qua-
torze, pour ledécalissage des drap 
et l'apprêt des châles, dans un 
local situé à Paris, rue Saint-Spire 
8. 

Madame Latour apporte dan 
1 association tout le matériel pro 
pre i cette industrie, établiedepui 
un an rue Saint-Spire, 8; 

M M Cardon importe dans l asso 

NOMINATIONS DE S\NDICS. 

Du sieur MARESCHAL (Henri-Ju-
les-lilienne), mécanicien, rueGran-
ge-aux-Belles, 51, le lo mars à 10 

heures 112 (N° 12217 du gr.); 

Du sieur LEGRAND (Edouard), 
traiteur, rue Taranne, 12, le 6 mars 

1 1 heure i [2 (N° 1*190 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle il. le j:ige-comm : saire doit les 
consulter, tant si r la cu.npos' ion de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
ta nomination de nouveaux syn es. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces failliles 
n'étantpas connus, sonlpriés de 
mettre uu «rcfl'e leurs adresses, 
alln d'être 1 jnvoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la société JOHNSON et C", 
connue sous le nom d'Office indus-
triel, rue Montmartre, 164, le sieur 
Johnson (Thomas), gérant, le 10 
mars à 9 heures (N- 12146 du gr.); 

Du sieur LEMA1RE (Alexandre), 
décédé, négociant, rue de la Verre-
rie, »i, le 10 niai s à a heures (N° 
12082 du gr.); 

Du sieur ROSENWALD uîné 
(Abraham), quincaillier, rue Ven 
ilùnic, 10, le 10 mars à 10 heures 
H2 (N" 12148 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
réances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société DÉRAY et BEAU-
GRAND, fab. de chaussures pour 
dames, passage Basfour, 9, compo-
sée du sieur Alexis Déray et du 
sieur Jean- Pierre-Léon Beaugrand, 
le 7 mars à 10 heures (N° 12005 du 
gr.); 

Du sieur LAUDE jeune (Sébas-
tien-Amédée), fab. de lils eu 1er, 
rue de la Roquette, 19, h: 7 mars à 
1 heure (N° H461 du gr.); 

Du sieur FERRAND (François), 
nid de nouvtautés à Monlrouge, 
roule d'Orléans, 88, le 9 mars h 10 

heures 1[2 (N° U793 du gr.); 

Du sieur MAINFROY jeune (Adol-
phe-Eugène), bonnetier, rue Co-
quillière, 4, le 9 mars à 10 heures 
112 (N» 11806 du gr.); 

Du sieur HAÇAULÏ (Louis-Pros-
per), peintre en bâtiments, cité de 
l'Etoile, i, aux Thèmes, commune 
de Neuilly, le 8 mars à 10 heures 
(N° 1 1960 du gr.J; 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce demie) 
cas , être immédiatement consulte 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité au maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reoonnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au grotte communication 
du rapport des syndics. 

syndic de la faillite (N» 12167 du 
gr.); 

Du sieur CORROYER, fab. de che-
mises en gros, rue do Mulhouse, 
n, entre les meins de M. Pascal, 
place de la Bourse, 4, syndic de la 
faillite (N» 12168 du gr.); 

De la Dlle VEDJ (Héloïse), mde 
de mercerie et lingerie, rue St-La-
zare, 142, connue sous«le nom de 
dameVedy, entre les mains de M. 
Crampel, rue St-Marc, 6, syndic de 
la faillite (N° 12123 du gr.); 

Du sieur BEAU, négociant, rue 
Montmartre, 146, enlre les mains 
de M. Lacoste, passage du Com-
merce, cour de Rouan, 3 bis, syn-
dic de ia faillite (N° 12161 du gr'.); 

De la dame veuve MARTINOT (Jo-
séphine Leclere, veuve de Fran-
ois), lingèro â Plaisance, rue de 
Ouest, 36, entre les mains de M. 

HCrou, rue Paradis-Poissonnière, 
55, syndic de la t'aillile (N" 12097 du 
gr.); 

Du sieur TRAVAUX(Picrre-Fran-
Çois), carrier à Ivry, rue du Vicux-
Chcmin-dTvrv, entre les mains de 
M. Decagny, rite de GreffuTlie, 9 

syndic de la faillite (N- 1220s du 
gr.); 

Du sieur ROUX (Denis), md de 
liqueurs, rue Rocher, 93, entre les 
mains de M. Sergent, rue Rossini, 
10, syndic de la faillite (N° 12091 du 
gr.); 

Du sieur JOHNSON (Tliomaï), né-
[oelant, rue Montmartre, 104, per-
onncllemenl, entre les mains de 

M. Quatremère, quai des Grunds-
Auguslins, 55, syndic de U faillite 
(N» 12174 du gr.): 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la lot du 28 mai 1831, être procédé 
ta vérification des créances, qu: 

fab. de fleurs, id. — Peyret jeu-
ne, fab. de passementerie, id. 

UNE HEURE : Camuset frères, nég. 
en dentelles, vérif. 

TROIS HEURES : Hosdez, fab. de 
bretelles, 6ynd. — Blondin, épi-
cier, vérif. — Salomon, confec-
tionneur, clôt. - Ilardellel, fab. 
de sabots, id. — Curot, restaura-
teur, rem. à huit. 

Séparation». 

PRODUCTION DK TITRES. 

SOII( invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, ù dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagné, 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d réclamer, mut 
les créanciers : 

Du sieur BAUDRIER (Charles» 
Pierre), ind mercier , rue Ménil 
muni. ml, 98, entre les mains d 
M. Pascal, place de la Bourse, 4 

Demande en séparation de bien3 
enlre Agathe -Marie YON DES-
JARDINS et Alexandre SORREL, 
passage Roui g-l'Abbé, u et 13. — 
E. Moriu, avoué. • 

Jugement de séparation de corpa 
et (le biens enlre Dominique BER-
TRAND, à Bellevllle, près Paris, 
rue des Couronnes, passage Ron-
ce, 6, et Caroline-Appoline DE-
VALLOIS. — Bujon, uvoué. 

commencera immédiatement 
l'expiration de ce délai. 

aprts 

ASSEMBLÉES DU 3 UARS lltS. 

NEUF UEUHF.S iMoncéf, nid de vins 
clôt. — Durlot, loueur de voilu 
res, rem. ù huit. 

DIX HEURES 119 : Lainé, nég., nouv 
synd. — liasse, lab. de cusquet 
les, vérif. — Liuniiard, ind d 
bouchons, clOt. - Mérigot, cons 
trucliïur de bateaux, conc. 

Mlui ; Chnhcrt, fondeur en carac 
lères, élût. — Lieudou et femme, 

Décès et Iialiuiuttatlon». 

Du 28 février 1855. - Mme veuve 
Beaucame, 65 ans, rue do Grefful- ~ 
ho, 6. —Mlle Bernier, 81 ans, rue 
d'Aslorg, 18. — Mina veuve Levê-
que, 68 ans, rue de Lisbonne, 43. — 
M. il'Ahlefeld, -47 ans, rue Riche-
lieu, 50. — Mme veuve Argentier, 
61 ans, rue St-Roch, 6. —Mme Dar-
ras, 4o ans, rue St-Honoré, 340. — 

Mme veuve Chevalier, 73 ans, rue 
St-llonoré, 322. — Mme Billict, 64 

ans, rue SI-l'ierre-Montmartre 11 
— Mme veuve Rouyer, 33 ans, rué 
duCloîIrc-St-Jacques, 3.—M. Bayer-
lo, 67 ans, passage Fonlaino-au-
Roi, 15. — Mme Haillon, 84 ans, rue 
des Gravillicrs, co. — M. Guérin, 35 
ans, rue de la Roquette, 179. — M. 
Dubois de Moulignon, 6» ans, rue 
dePIcpus, 90. — Mme Dupont, sa 
ans, rue des Amandiers, 67. — M. 
Quatrelivrcs, 14 ans, rue de la 
Muelle, 24. —M. Seurol, 27 ans, rue 
St-Maur, 31. — Mme Dimpré, 67 

uns, rue St-Anloine, 92. — Mlle Ha-
che, 30 ans, rue du Milieu-des-Ur-
si us, 1. - Mme la comtoise de Ber-
mont d'ilullr., ti ans, rue de Ver-
neul), 55. —M. Gaulbier, :,5 ans, rue 
4e La Harpe, S». — Mme Relie, 5ï 
ans, rue do la Montagne, 34. 

Le gérant, 
BAUDOUIN. 

Reçu deux'franc vingt centimes 
Mars 1855, F» IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE^DES-MATIIURINS, 18. Pour légalisation de la signature A. GcïOT, 

Lo maire du 1" arrondissement, 
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MM. le comte B£ GOUY D'ARSY, , député et mem-
bre du Conseil général de Scine-et-Oise 5 

CAKEMLES, O. *, député et membre du Conseil gé-
néral de l'Hérault ; 

]*©GE3IT-St-IiAIJREXS, *, député du Loiret; 

CONSEIL DE SURVEILLANCE. 
MM. le comte RE TLUHLIJER R'ORCIÈRES, an-

cien administrateur du chemin de fer de Lyon à Avi-
gnon.(C c Chastclux) ; 

DE MWtfCUIT, *, maire de Rennes ; 

le comte DE E& ROCJfflE-ATTMOJir, propriétaire; 

MM. COIJLTfttfOtf, % ancien banquier ; 

COE.ÏiASSOM', maître de forges ; 

XJM ]?IUI,ÏER, O. #, L. C. J., Directeur, comann-
dant l'artillerie de Paris. 

Quatre places ûmm le Conseil ont été iénèrvém pour les quatre plu» forts Actionnaires. 

CONSEIL JUDICIAIRE. 
MM. DUBOY, avocat au conseil d'État et à la Cour de cassation ; MM. VIATTJLT, avoué à la Cour impériale de Paris ; 

TH. BAC, avocat à la Cour impériale de Paris ; BOINOD, avoué au Tribunal civil de la Seine; 

DIRECTEUR GÉNÉRAL : 
M. MANCEL DE VALDOUER, ancien directeur général de la Sécurité commerciale. 

MM. SCHAYE,, agréé au Tribunal de commerce ; 
"WATIN, notaire de la Compagnie. 

INGÉNIEUR PRINCIPAL : 
M. SURVÏLLEj ancien ingénieur des ponts-el-chaussées. 

RM 1 11 (HlHIl, 21, 1 Mil 
Objet. 

La Compagnie générale des chemins de fer départe-

mentaux a pour objet principal de construire et d'exploi-

ter des embranchements de chemins de fer à établir sur 

les routes ordinaires et autres voies de communication, 

pour relier aux stations des grandes lignes ferrées tous 

les centres de population ou de commerce d'une certaine 
importance. 

Ces nouvelles voies formeront la grande vicinalité des 

chemins de fer. Elles seront établies d'après un nouveau 

système de construction dont la Compagnie est proprié-

taire, ou tout autre système auquel l'expérience pourrait 
faire donner la préférence. 

La traction aura lieu sur ces chemins selon les circon-

stances, soit au moyen de machines locomotives propor-

tionnées à la force nécessaire sur chaque ligne, soit par 

des chevaux, soit par toute autre force motrice qui pourra 
y être appliquée.' 

Le système de la Compagnie permettra d'atteindre, sur 

ces chemins, une célérité presque égale à celles des pe-

tites lignes de chemins de fer qui sont maintenant en ex-
ploitation. * 

Les mêmes soins seront apportés pour le comfort des 

voyageurs ; et les prix d'établissement de ces lignes se-

ront si peu élevés, qu'ils feront réaliser des bénéfices im-

portants, tout en permettant de grandes réductions dans 

les tarifs en usage pour les voyageurs et les marchan-
dises* 

La Compagnie des Chemins de fer départementaux 

complétera ainsi, avec avantage pour les localités où elle 

passera, les grandes lignes ferrées, en y rattachant une 

infinité de villes qui se trouveraient nécessairement sans 

cela dans l'impossibilité de jouir des chemins de fer. 

Le système des grandes lignes, en effet, ne peut sou-

vent être appliqué par suite des difficultés de terrain, de 

son prix élevé de construction et des frais considérables 
qu'entraîne son exploitation. 

Le système de la Compagnie, au contraire, se prête à 

toutes les dispositions actuelles des routes, et s'applique 

à toutes les localités ; son prix de revient ne dépassera 

pas, en moyenne, 20,000 fr. par kilomètre ; et quant aux 

Irais d'exploitation, ils seront, pour ainsi dire, insigni-
fiants comparés à ceux des lignes actuelles. 

La voie dans le nouveau système sera établie sur les 

routes elles-mêmes telles qu'elles sont actuellement, sans 

en altérer le niveau, et aucun accident ne pourra résulter 

de cette disposition pour les voitures ordinaires qui con-
tinueront ù fréquenter ces routes. 

La Compagnie se place nécessairement sous le patro-

nage des grandes lignes actuelles, dont elle est l'auxi-

liaire et le complément. Elle a déjà reçu un grand nombre 

de propositions pour l'établissement de lignes d'après 

son système. Elle apportera les plus grands soins dans 
ses choix. 

Premières opérations de la Compagnie. 

La Compagnie s'est entendue avec une Société présidée 

par M. le maire de Bennes, membre du conseil de sur-

veillance de la Compagnie générale des chemins de fer 

départementaux, pour la ligne de Rennes à la mer (01 

kilomètres), passant par Benou, Saint-Aubin, Sens, Trem-

blay, Antrain, Pontorson et Moidrey, dont la concession 

est prochainement espérée, le mandataire de la Compa-

gnie ayant été admis à signer le cahier des charges le 20 

du mois dernier. 

Ce chemin est appelé à réaliser un trafic considérable 

par l'exploitation des tangues de la baie du Mont-Saint-

Michel, engrais précieux qu'il transportera jusqu'aux ca-

naux de la Bretagne, en portant partout la fertilité. 

Ce trafic, tout à fait exceptionnel, assure aux capitaux 

engagés dans la Compagnie des dividendes annuels dé-

passant de beaucoup ceux donnes par les meilleures Com-
pagnies. 

Lignes demandées par la Compagnie. 

La Compagnie a déposé au ministère des travaux pu-

blics une demande des dix-neuf lignes suivantes, que des 

études sur leur trafic journalier nous présentent comme 

devant donner des produits considérables. 

1° De Paris à Soissons, par Dammartin, Nanteuilel 
Villers-Cotterets ; 

2° De Pontoise à Gournay, passant par Marines et 
Gisors; 

3° De Trappes à Argentan , passant par Laqueue , 

Houdan, Dreux, Verneuil et Laigle, avec embranche-
ment do Dreux sur Chartres; 

4° De Fontainebleau à Chartres, passant par Ftampes, 
avec embranchement sur Pithiviers ; 

5° De Chartres à Châteaudun; 

6° De Laon à Valenciennes, par Marie et le Quesnoy ; 
7° De Valenciennes à Maubeuge ; 

8° De Hagueneau à la frontière de Bavière, par Bit-
che ; 

9° De Oranville à Carantan, par Coutances et Sainl-
Lô ; 

10° De Livarot à Lisieux; 

11° De Montbard à'Troyes , par Châtillon-sur-Seine ; 
12° D'Aiguemortes à Nîmes ; 

13° De Toulon à Anlibes , par Fréjus, avec embran-
chement sur Hyères ; 

14° De Honfleur à Rouen, par Pont-Audemer ; 
15° De Louviers à Elbeuf ; 

. 16° De Ponl-V Evêque à Trouville, par Touques; 

17" De Châlons à Sainte-Menehould ; 
18° De. Montpellier à Lodève; 

19° De Philippeville à Constantine (Algérie). 

L'établissement de toutes ces lignes, ainsi que celui 

d'un grand nombre d'autres très importantes, dont la 

Compagnie va s'occuper, nous est vivement demandé par 
les localités. 

-Avantages généraux. 
Le pays en général retirera de l'établissement de ces che-

mins de fer départementaux d'immenses avantages. Non 

seulement le commerce, les grandes usines, les manufac-

tures, les exploitations minières en ressentiront immédia-

tement les heureux effets, mais l'agriculture elle-même en 

profitera pour écouler ses produits avec beaucoup plus de 

facilité et d'avantages; enfin les transports s'opérant alors 

sur des rails entièrement à la charge de la Compagnie, le 

trésor, les départements et les communes profiteront de 

la réduction considérable qui s'ensuivra dans les frais 
d'entretien des routes. 

Avantages particuliers. 

Au point de vue financier, c'est-à-dire de celui des ac-

tionnaires, les résultats qu'obtiendra la Compagnie ne 
peuvent être douteux. 

Les prix d'établissement^ et les frais annuels d'exploi-

tation par kilomètre étant connus à l'avance, il n'y a point 

d'erreur possible. Ici point d'acquisition de terrain, point 

de terrassements dans un sol mal étudié, point de travaux 

d'art, point de rochers à traverser, point de marais à so-

lidifier. — La ligne a tant de longueur, elle coûtera to»
1 

Les receltes annuelles ne sont pas non plus moiosew 

latines ; c'est une simple question de nombre de 

geurs, de quantité de produits agricoles, de produits m*' 

nufacturiers et industriels, de bestiaux, enfin da
 lonuai 

de marchandises à transporter. 

De sorte qu'avant d'entreprendre une ligne quolconqw. 

la Compagnie pourra dire : Cette ligne donnera tel»*"" 
fices annuels. 

Donc aucun capital ne peut être aventuré, donc a
1
)*

1 

placement 110 peut être plus solide et plus productif, 1»" 

en contribuant à développer le bien-être général et la M' 

tune publique. 

Conditions de la Souscription. 

Les chemins de fer départementaux à construire c» 

France s'étendant sur plusieurs milliers do kilomètre
0

! * 

fonds social de la Compagnie est provisoirement n
se

' 

vingt-cinq millions de francs, avec faculté de l'atiS
,Iietll£ 

en raison du développement de la Société.
 1 

Les actious sont de 100 fr. chacune et au porteur" 

le premier versement. ^ 

Les versements sont limités à 25 fr. chacun, soit 2a ■ 

en souscrivant et 25 fr. trois mois après. Les 50 [«"•
res 

tants seront appelés par moitié à des époques qui J*** 
ultérieurement fixées, sans qu'il puisse y avoir unesp 

de moins de trois mois entre chaque paiement. ■ 

La responsabilité des souscripteurs d'actions est 1» 

tée au premier versement de 25 fr. par action SOH*W*"V 

La cession des actions s'opère par la simple rem>
âe 

titre. . • ■ et 
Le paiement complet des actions peut être auticip

1
'*^ 

l'actionnaire reçoit immédiatement dans ce cas un "i 

entièrement libéré. .
 teur

j 
Les actions sont émises par séries. Les souscri 

de la première émission auront un droit de prèle 

sur les émissions suivantes. ^ „ QA 

Chaque action donne droit à un intérêt annuel de 
payable par semestre, à une part proportionnelle da ' 

propriétés de la Compagnie et dans 80 0|0 des diviac 

annuels. . . M 

Nous ne citerons aucune somme comme dividen _ ' 

bable ; nous dirons seulement que quelques li6
ne 

diées en donnent de très considérables. '
 1

 — I .. . „v 

Toute demande d'actions doit être adressée, par lettre recommandée, au Directeur-général, au siège de la Société, et êti'
e 

accompagnée, pour ne pas être considérée comme non avenue, du montant du premier versement, soit en billets de banq^ 
mandats sur Paris, valeurs négociables, soit en espèces, par les Messageries et les Chemins de fer. 

Dans les villes où sont établies des SUCCURSALES DE LA BANQUE DE FRANCE, MM. les souscripteurs peuvent verser I
e 

montant de leur souscription au crédit de M. MANCEL DE VALDOUER, directeur-général de ia Compagnie. 

On souscrit également à l'Administration centrale, rue de la Chaussée-d'Anlin, 21, à Paris. 


